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1  Préambule  de lô®tude dôimpact 

La pr®sente ®tude dôimpact concerne la construction dôun 

nouvel ®tablissement p®nitentiaire dôune capacit® indicative 

de 850 places sur les communes de Loire -Authion et Trélazé 

dans le département de Maine -et -Loire (49).  

Dans le cadre de la procédure commune prévue par le code 

de lôenvironnement, lô®tude dôimpact porte ¨ la fois sur 

lô®valuation environnementale du projet ainsi que sur les 

évaluations environnementales de la mise en compatibilité du 

PLUi dôAngers Loire M®tropole et du SC oT Loire Angers . 

Lô®tude dôimpact de lôop®ration est ins®r®e dans le 

dossier de D®claration dôUtilit® Publique (DUP). 

 

1.1  Résumé non technique  

Le r®sum® non technique de la pr®sente ®tude dôimpact est 

disponible à la pièce E -1 du dossier dôenqu°te publique. 

 

1.2  Insertion de la présente étude 

dôimpact dans le calendrier global du 

projet  

LôAgence Publique pour lôImmobilier de la Justice (APIJ), en 

sa qualit® de ma´tre dôouvrage de plein exercice, est 

expressément autorisée à conclure des marchés globaux 

sectoriels dans le domaine pénitentiaire en application de 

lôarticle L.2171-4 3° du cod e de la commande publique, qui 

évoque «  une mission globale portant sur [é] la conception, 

la construction et lôam®nagement des ®tablissements 

pénitentiaires  ». Ce mode de dévolution de la commande 

publique sô®loigne ainsi des modalit®s de la loi MOP (Loi n°85 -

704 du 12 juillet 1985 relative à la Ma´trise dôouvrage public 

et ¨ ses rapports avec la ma´trise dôîuvre priv®e) ordinaire 

appliqu®es par les ma´tres dôouvrages publics. Il permet de 

d®signer dans le cadre dôune unique consultation, puis 

dôassocier tout au long du projet le concepteur et lôentreprise 

générale de travaux.  

Le recours à un marché public global sectoriel entraîne, pour 

le ma´tre dôouvrage, la n®cessit® de constituer en amont de 

la proc®dure dôachat, un dossier pr®cis et exhaustif 

recueillant lôensemble des caract®ristiques du site.  

Par ailleurs, afin de sécuriser le montage contractuel et de 

prot®ger ainsi lôint®r°t financier de lô£tat, lôobtention des 

autorisations administratives et réglementaires et 

notamment lôarr°t® de d®claration dôutilit® publique 

emportant mise en compatibili t® des documents dôurbanisme, 

conditionnent la notification du contrat de conception -

r®alisation par lôAPIJ. 

Ce type de montage a pour conséquence que le projet 

pr®cis nôest pas connu au stade de lôenqu°te publique 
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relative ¨ la d®claration dôutilit® publique et ¨ la mise 

en compatibilité  des documents dôurbanisme.  

La pr®sente ®tude dôimpact incluse dans le dossier 

soumis à enquête publique contient donc les éléments 

de cadrage et de calibrage de lôopération. Le  plan 

masse et le traitement architectural du futur projet 

restent inconnus à ce stade.  

 

LôAutorit® Environnementale sera saisie dans le cadre de 

lôinstruction de cette ®tude dôimpact. Les incidences notables 

qui nôont pu °tre ®valu®es au moment de la d®livrance de 

lôarr°t® de DUP devront lô°tre lors des autorisations 

ultérieures (autorisation  au titre de la Police de lôeau, 

d®frichement, é). Lô®tude dôimpact sera ainsi actualis®e lors 

des demandes dôautorisation ult®rieures conform®ment aux 

dispositions de lôarticle L.122-1-1 du code de 

lôenvironnement. Le ma´tre dôouvrage pourra ¨ ce titre, 

pr®ciser ou sôengager sur des mesures compl®mentaires 

dô®vitement, de r®duction et de compensation. 

 

1.3  Le contexte réglementaire  

1.3.1  Soumission du projet à évaluation 

environnementale  

Le code de lôenvironnement pr®cise dans son article L.122-1 

que « les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur 

localisation, sont susceptibles d'avoir des incidences notables 

sur l'environnement ou la santé humaine font l'objet d'une 

évaluation environnementale en fonction de critères et de 

seuils définis p ar voie réglementaire et, pour certains d'entre 

eux, après un examen au cas par cas .  » 

Conform®ment ¨ lôarticle R.122-2 du code de lôenvironnement 

et son tableau annexe,  qui détermine précisément les projets 

donnant lieu à évaluation environnementale systématique ou 

après examen au cas par cas, sont notamment soumis à 

évaluation systématique les «  Opérations d'aménagement 

dont le terrain d'assiette est supérieur ou égal à 10 ha  » 

(rubrique 39 b).  

Compte tenu de ses caractéristiques, le projet  

dô®tablissement p®nitentiaire rel¯ve de cette cat®gorie. Il est 

par conséquent soumis ¨ la r®alisation dôune ®valuation 

environnementale systématique qui suppose la 

r®alisation dôune ®tude dôimpact pr®alable. 

Lô®tude dôimpact est ®tablie conform®ment aux articles L122 -

1 à L.122 -3 du code de lôenvironnement, ainsi quô¨ leur 

déclinaison réglementaire (articles R.122 -1 à R.122 -13 du 

code de lôenvironnement). 

 



DOSSIER DôENQUąTE PUBLIQUE UNIQUE  PR£ALABLE ê LA D£CLARATION DôUTILIT£ PUBLIQUE, EMPORTANT MISE S EN COMPATIBILITÉ DU  PLU I  DôANGERS LOIRE 

METROPOLE ET DU SCOT LOIRE ANGERS , ET DôENQUąTE PARCELLAIRE PR£ALABLE ê LA CESSIBILIT£ DES PARCELLES ê EXPROPRIER 

 
 

PIÈCE E |  ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DU PROJET ET DES PLANS ET PROGRAMMES  | Construction  dôun ®tablissement p®nitentiaire  PAGE 9 

1.3.2  Soumission de la mise en compatibilité du 

PLUi dôAngers Loire- Métropole à 

évaluation environnementale  

En application de lôarticle L.104-3 du code de lôurbanisme, la 

mise en compatibilit® du PLUi dôAngers Loire-Métropole 

donne lieu à une nouvelle évaluation environnementale. 

Lôarticle R. 104-13 du code de lôurbanisme pr®voit les cas 

dans lesquels lô®valuation environnementale est 

systématique pour les mises en compatibilité  (dans les autres 

cas, un examen au cas par cas devra être réalisé)  :  

1.  Lorsquôelle permet la r®alisation de travaux, 

aménagements, ouvrages ou installations susceptibles 

dôaffecter de manière significative un site Natura 

2000.  

2.  Lorsquôelle emporte les m°mes effets quôune r®vision 

(au sens de lôarticle L. 153-31) et que cette révision 

concerne lôun des cas mentionn®s au I de lôarticle 

R. 104 - 11.   

3.  Lorsquôelle est effectu®e dans le cadre dôune 

procédure intégrée  pr®vue ¨ lôarticle L. 300-6-1, 

lorsque lô®tude dôimpact du projet nôa pas inclus lôanalyse 

de lôincidence des dispositions concern®es sur 

lôenvironnement. 

 

Ainsi, pour être soumise à évaluation environnementale 

systématique, la mise en compatibilité doit avoir les mêmes 

effets quôune r®vision, pr®vus ¨ lôarticle L. 153-31 et 

reproduits ci -après  :  

« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement 

public de coopération intercommunale ou la commune 

décide  :  

1° Soit de changer les orientations définies par le 

projet d'aménagement et de développement 

durables  ;  

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone 

agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

3° Soit de réduire une protection édictée en raison 

des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution 

de nature à induire de graves risques de nuisance.  

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser 

qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas été 

ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet 

d'acquisitions foncières significatives de la part de la 

commune ou de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent, directement ou par 

l'intermédiaire d'un opérateur foncier.  

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et 

de programmation de secteur d'aménagement valant 

création d'une zone d'aménagement concerté  ».  

 

Dôautre part, la mise en compatibilit® devra concerner lôun 

des cas mentionn®s au I de lôarticle R104-11, côest-à-dire  :  

ž La réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou 

installations susceptibles dôaffecter de mani¯re 

significative un site Natura 2000  ;  

ž Le changement des orientations définies par le PADD, 

d®cid® par lôEPCI ou la commune.  

La mise en compatibilit® du PLUi dôAngers Loire-Métropole 

implique la modification du Plan dôAm®nagement de 

Développement Durable (PADD), des Orientations 

dôAm®nagement et de Programmation (OAP), du plan de 

zonage et du règlement. En ce sens, la mise en co mpatibilité 

du PLUi est soumise à évaluation environnementale.  
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Ainsi, l a mise en compatibilit® du PLUi dôAngers Loire 

M®tropole doit faire lôobjet dôune ®valuation 

environnementale systématique.  

 

1.3.3  Soumission de la mise en compatibilité du 

SCoT Loire Angers à évaluation 

environnementale  

En application de lôarticle L.104-3 du code de lôurbanisme, la 

mise en compatibilité du SCoT Loire Angers donne lieu à une 

nouvelle évaluation environnementale. Conformément à 

lôarticle R.104-7  et suivants du code de lôurbanisme, la mise 

en compatibilité du SCoT Loire Angers  dans le cadre de la 

construction de lô®tablissement p®nitentiaire sur les 

communes de Trélazé et Loire -Authion peut être soumise à 

évaluation environnementale (possibilité de dispense au cas 

par cas), dans le cadre dôune DUP. 

Lôarticle R. 104-9 du code de lôurbanisme pr®voit les cas dans 

lesquels les S CoT font lôobjet dôune ®valuation 

environnementale ¨ lôoccasion de leur mise en compatibilit® :  

1.  Lorsque celle -ci permet la réalisation de travaux, 

aménagements, ouvrages ou installations susceptibles 

dôaffecter de manière significative un site Natura 

2000.  

2.  Lorsque celle -ci emporte les m°mes effets quôune 

révision  (au sens de lôarticle L. 143-29).  

3.  Dans le cadre d'une procédure intégrée prévue à l'article 

L. 300 -6-1, lorsqu'en application des conditions définies 

au V de cet article l'étude d'impact du projet n'a pas 

inclus l'analyse de l'incidence des dispositions concernées 

sur l'environnement.  

 

Ainsi, pour être soumise à évaluation environnementale 

systématique, la mise en compatibilité doit avoir les mêmes 

effets quôune r®vision, pr®vus ¨ lôarticle L. 143-29 et 

reproduits ci -après  :  

« Le schéma de cohérence territoriale fait l'objet d'une 

révision lorsque l'établissement public prévu à l'article L. 143 -

16 envisage des changements portant sur :  

1° Les orientations définies par le projet 

d'aménagement stratégique  ;  

2° Les dispositions du document d'orientation et 

d'objectifs prises en application de l'article L. 141 -

10  ;  

3° Les dispositions du document d'orientation et 

d'objectifs relatives à la politique de l'habitat prises 

en application du 3° de l'article L. 141 -7 ayant pour 

effet de diminuer l'objectif global concernant l'offre 

de nouveaux logements.  » 

La mise en compatibilité du SCoT Loire Angers implique la 

modification du Document dôOrientations et dôObjectifs 

(DOO). En ce sens, la mise en compatibilité du SCoT est 

soumise à évaluation environnementale.  

Ainsi, la mise en compatibilité du SCoT Loire Angers  

doit faire lôobjet dôune ®valuation environnementale. 

 

1.3.4  Proc®dure commune dô®valuation 

environnementale  

En application de l'article L. 122 -13 du code de 

lôenvironnement, lôarticle R. 122-26 pr®voit quôune procédure 

d'évaluation environnementale commune, valant à la fois 

évaluation d'un ou plusieurs plans ou programmes et d'un ou 

plusieurs projets, peut °tre mise en îuvre, ¨ l'initiative de 
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l'autorité ou des autorités responsables du ou des plans ou 

programmes et du ou des maîtres d'ouvrage concernés, à 

condition que le rapport sur les incidences environnementales 

du ou des plans ou programmes contienne l'ensemble des 

éléments mentionnés à l' article R. 122 -5 et que les 

consultations prévues à l'article L. 122 -1-1 soient réalisées.  

Ainsi, le présent document  constitue une évaluation 

commune pour  :  

¶ lô®valuation environnementale du projet de 

construction dôun ®tablissement p®nitentiaire sur les 

communes de Loire -Authion et Trélazé  ;  

¶ lô®valuation environnementale de la mise en 

compatibilité du PLUi dôAngers Loire-Métropole  ;  

¶ lô®valuation environnementale de la mise en 

compatibilité du SCoT Loire Angers . 

 

1.4  La structure et le contenu de lô®tude 

dôimpact 

La structure et le contenu de lô®tude dôimpact sont r®gis par 

les articles L.122 -1, L.122 -3 et R.122 -5 du code de 

lôenvironnement. La proc®dure coordonn®e dô®valuation 

environnementale au titre des codes de lôenvironnement et 

de lôurbanisme est rendue possible gr©ce ¨ lôarticle R.122-25 

du code de lôenvironnement.  

Lôarticle L122-1 du code de lôenvironnement d®finit le cadre 

applicable ¨ lô®valuation environnementale avec la d®finition 

du projet, du ma´tre dôouvrage, du r®gime de lôautorisation et 

de lôautorit® comp®tente. Lôarticle L122-1 du code de 

lôenvironnement est rédigé ainsi  :  

« III. -  L'évaluation environnementale est un processus 

constitué de l'élaboration, par le maître d'ouvrage, d'un 

rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement, 

dénommé ci -après " étude d'impact ", de la réalisation des 

consultations prévues à la présente section, ainsi que de 

l'examen, par l'autorité compétente pour autoriser le projet, 

de l'ensemble des informations présentées dans l'étude 

d'impact et reçues dans le cadre des consultations effectuées 

et du maître d'ouvrage.  

L'évaluation environnementale permet de décrire et 

d'apprécier de manière appropriée, en fonction de chaque cas 

particulier, les incidences notables directes et indirectes d'un 

projet sur les facteurs suivants :  

1.  La population et la santé humaine ;  

2.  La biodiversité, en accordant une attention particulière 

aux espèces et aux habitats protégés  ;  

3.  Les terres, le sol, l'eau, l'air et le climat ;  

4.  Les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage ;  

5.  L'interaction entre les facteurs mentionnés ci -dessus.  

Les incidences sur les facteurs énoncés englobent les 

incidences susceptibles de résulter de la vulnérabilité du 

projet aux risques d'accidents majeurs et aux catastrophes 

pertinents pour le projet concerné.  

Lorsqu'un projet est constitué de plusieurs travaux, 

installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu 

naturel ou le paysage, il doit être appréhendé dans son 

ensemble, y compris en cas de fractionnement dans le temps 

et dans l'espace et en ca s de multiplicité de maîtres 

d'ouvrage, afin que ses incidences sur l'environnement soient 

évaluées dans leur globalité.  

V. Lorsqu'un projet est soumis à évaluation 

environnementale, le dossier présentant le projet 
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comprenant l'étude d'impact et la demande d'autorisation 

déposée est transmis pour avis à l'autorité environnementale 

ainsi qu'aux collectivités territoriales et à leurs groupements 

intéressés par le projet.  

Les avis des collectivités territoriales et de leurs 

groupements, dès leur adoption, ou l'information relative à 

l'absence d'observations émises dans le délai fixé par décret 

en Conseil d'Etat sont mis à la disposition du public sur le site 

internet de l'a utorité compétente lorsque cette dernière 

dispose d'un tel site ou, à défaut, sur le site de la préfecture 

du département.  » 

 

Lôarticle R.122-5 du code de lôenvironnement est r®dig® 

ainsi  :  

« I. ï Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la 

sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être 

affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, 

installations, ouvrages, ou autres interventions dans le milieu 

naturel ou  le paysage projetés et à leurs incidences 

prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine.  

Ce contenu tient compte, le cas échéant, de l'avis rendu en 

application de l'article R.122 -4 et inclut les informations qui 

peuvent raisonnablement être requises, compte tenu des 

connaissances et des méthodes d'évaluation existantes.  

II. ï En application du 2° du II de l'article L.122 -3, l'étude 

d'impact comporte les éléments suivants, en fonction des 

caractéristiques spécifiques du projet et du type d'incidences 

sur l'environnement qu'il est susceptible de produire  :  

 

Lôarticle R. 104-18 du code de lôurbanisme d®taille le contenu 

du rapport environnemental pour lô®valuation 

environnementale de la mise en compatibilité  :  

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de 

son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec les autres 

documents d'urbanisme et les autres plans et programmes 

mentionnés à l'article L. 122 -4 du code de l'environnement 

avec lesquels il  doit être compatible ou qu'il doit prendre en 

compte ;  

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des 

perspectives de son évolution en exposant notamment les 

caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de 

mani¯re notable par la mise en îuvre du document ; 

3° Une analyse exposant :  

a) Les incidences notables probables de la mise en îuvre du 

document sur l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur 

la santé humaine, la population, la diversité biologique, la 

faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le 

patrimo ine culturel architectural et archéologique et les 

paysages et les interactions entre ces facteurs ;  

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la 

protection des zones revêtant une importance particulière 

pour l'environnement, en particulier l'évaluation des 

incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414 -4 du 

code de l'environnement ;  

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au 

regard des objectifs de protection de l'environnement établis 

au niveau international, communautaire ou national et les 

raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions 
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de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et 

du champ d'application géographique du document ;  

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, 

réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 

cons®quences dommageables de la mise en îuvre du 

document sur l'environnement ;  

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus 

pour suivre les effets du document sur l'environnement afin 

d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts 

négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 

appropriées ;  

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une 

description de la manière dont l'évaluation a été effectuée.  
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Article R. 122 -5 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 
pr®sente ®tude dôimpact 

1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. Ce résumé peut faire l'objet d'un 
document indépendant  ;  

Pièce E-1 ï Résumé non technique  

2° Une description du projet, y compris en particulier  :  

ï une description de la localisation du projet ;  

ï une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas échéant, 

des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation des terres lors des 
phases de construction et de fonctionnement  ;  

ï une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives au 
procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des matériaux 
et des ressources naturelles utilisés  ;  

ï une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la pollution 

de l'eau, de l'air, du sol et du sous -sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et 

des types et des quantités de déchets produits  durant les phases de construction et de 
fonctionnement.  

[é] 

Chapitre 3 ï Description du projet  

3° Une description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement, et de leur évolution en 
cas de mise en îuvre du projet ainsi qu'un aper­u de l'®volution probable de l'environnement en 

l'absence de mise en îuvre du projet, dans la mesure o½ les changements naturels par rapport à 
l'état initial de l'environnement peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base 

des informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles  ;  

Chapitre 7 ï Aspects pertinents de 
lôenvironnement et leur ®volution 

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L.122 -1 susceptibles d'être affectés de 
manière notable par le projet  : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, 
l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le pa trimoine culturel, y compris les aspects architecturaux 

et archéologiques, et le paysage  ;  

Chapitre 5 ï Analyse de lô®tat initial 
du site et de son environnement  
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Article R. 122 -5 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 
pr®sente ®tude dôimpact 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement 
résultant, entre autres  :  

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition  ;  

b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en 
tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources  ;  

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de la 

création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets  ;  

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement  ;  

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas 
échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des 
zones revêtant une importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées.  

Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude 
d'impact, ont été réalisés.  

Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude 
d'impact, ont fait l'objet d'une décision leur permettant d'être réalisés.  

Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude 
d'impact :  

ï ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R.181 -14 et d'une 
consultation publique  ;  

ï ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis 

de l'autorité environnementale a été rendu public.  

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont 
la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que 
ceux qui ont été officiellement abandonnés par le ma ître d'ouvrage  ;  

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique  ;  

g) Des technologies et des substances utilisées.  

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l'article 

L.122 -1 porte sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, 
transfrontaliers, à court, moyen et long terme, pe rmanents et temporaires, positifs et négatifs du 
projet  ;  

Chapitre 6 ï Description et analyse 
des incidences notables du projet sur 
lôenvironnement et les mesures 
dô®vitement, de r®duction et de 
compensation associées (mesures 
« ERC »)  

Chapitre 10  ï Cumul des incidences 
avec d'autres projets existants ou 
approuvés  
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Article R. 122 -5 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 
pr®sente ®tude dôimpact 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui 
résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport 
avec le projet concerné. Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour 
éviter ou réduire les incidences négatives notables de ces événements sur l'environnement et le détail 

de la préparation et de la réponse envisagée à ces situations d'urgence  ;  

Chapitre 8 ï Incidences négatives 
notables du projet résultant de la 
vulnérabilité du projet face à des 
risques dôaccidents ou de 

catastrophes majeurs  

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître 
d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des 
principales raisons du choix effectué, notamment une co mparaison des incidences sur 
l'environnement et la santé humaine  ;  

Chapitre 2 ï Solutions de 
substitutions raisonnables examinées 
et raison du choix retenu  

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour  :  

ï éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les 

effets n'ayant pu être évités  ;  

ï compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou 
la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de 
compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité.  

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, 
de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments 

mentionnés au 5°  ;  

Chapitre 6 ï Description et analyse 
des incidences notables du projet sur 

lôenvironnement et les mesures 

dô®vitement, de r®duction et de 
compensation associées (mesures 
« ERC »)  

Chapitre 8 ï Incidences négatives 
notables du projet résultant de la 

vulnérabilité du projet face à des 
risques dôaccidents ou de 
catastrophes majeurs  

Chapitre 9 ï Incidences du projet sur 

le réseau Natura 2000  

Chapitre 10 ï Cumul des incidences 
avec d'autres projets existants ou 

approuvés  

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation 
proposées  ;  

Chapitre 6 ï Description et analyse 
des incidences notables du projet sur 
lôenvironnement et les mesures 
dô®vitement, de r®duction et de 

compensation associées (mesures 

« ERC »)  
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Article R. 122 -5 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 
pr®sente ®tude dôimpact 

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et 
évaluer les incidences notables sur l'environnement  ;  

Chapitre 1 3 ï Méthodes de prévision 
utilisées pour évaluer les incidences 
notables du projet sur 
lôenvironnement 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les 
études ayant contribué à sa réalisation  ;  

Chapitre 1 4 ï Noms, qualité et 

qualification des experts des études 
menées  

12° Lorsque certains des éléments requis ci -dessus figurent dans l'étude de maîtrise des risques pour 
les installations nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les installations classées pour la 
protection de l'environnement, il en est fait éta t dans l'étude d'impact.  

Non concerné car le projet ne 
constitue pas une demande 
dôautorisation pour une ICPE. 

III -  Pour les infrastructures de transport visées aux 5° à 9° du tableau annexé à l'article R.122 -2 
[é]. 

Non concerné car le projet ne 

constitue pas une demande 
dôautorisation pour une infrastructure 
routière.  

IV. ï Pour les installations, ouvrages, travaux et aménagements relevant du titre Ier du livre II et 

faisant l'objet d'une évaluation environnementale, l'étude d'impact contient les éléments mentionnés 
au II de l'article R. 181 -14.  

Non concerné car le projet ne 

constitue pas une demande 
dôautorisation de type Loi sur lôEau 

V. ï Pour les projets soumis à une étude d'incidences en application des dispositions du chapitre IV 

du titre Ier du livre IV, le formulaire d'examen au cas par cas tient lieu d'évaluation des incidences 
Natura 2000 lorsqu'il permet d'établir l'absence d'i ncidence sur tout site Natura 2000. S'il apparaît 
après examen au cas par cas que le projet est susceptible d'avoir des incidences significatives sur un 

ou plusieurs sites Natura 2000 ou si le projet est soumis à évaluation des incidences systématique 
en a pplication des dispositions précitées, le maître d'ouvrage fournit les éléments exigés par l'article 
R.414 -23. L'étude d'impact tient lieu d'évaluation des incidences Natura 2000 si elle contient les 
éléments exigés par l'article R.414 -23.  

Chapitre 9 ï Incidences du projet sur 

le réseau Natura 2000  

VI. ï Pour les installations classées pour la protection de l'environnement relevant du titre Ier du livre 

V et les installations nucléaires de base relevant du titre IX du même livre, le contenu de l'étude 

d'impact est précisé et complété, en tant que de besoin, conformément aux dispositions du II de 
l'article D. 181 -15 -2 et de l'article R. 593 -17.  

Non concerné car le projet ne 
constitue pas une demande 

dôautorisation pour une ICPE. 
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Article R. 122 -5 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 
pr®sente ®tude dôimpact 

VII. -  Pour les actions ou opérations d'aménagement mentionnées à l'article L. 300 -1-1 du code de 
l'urbanisme, l'étude d'impact comprend en outre :  

1° Les conclusions de l'étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies 

renouvelables de la zone ainsi qu'une description de la façon dont il en est tenu compte ;  

2° Les conclusions de l'étude d'optimisation de la densité des constructions dans la zone concernée 
ainsi qu'une description de la façon dont il en est tenu compte.  

Chapitre 6.2.8.4 ï Étude 
dôoptimisation de la densit® des 

constructions  

Chapitre 6.2.14 ï Étude sur le 
potentiel en énergies renouvelables  

VIII. ï Afin de veiller à l'exhaustivité et à la qualité de l'étude d'impact  :  

a) Le maître d'ouvrage s'assure que celle -ci est préparée par des experts compétents ;  

b) Le maître d'ouvrage tient compte, le cas échéant, des résultats disponibles d'autres évaluations 
pertinentes des incidences sur l'environnement requises au titre d'autres législations applicables  ;  

c) L'autorité compétente veille à disposer d'une expertise suffisante pour examiner l'étude d'impact 
ou recourt si besoin à une telle expertise  ;  

d) Si nécessaire, l'autorité compétente demande au maître d'ouvrage des informations 
supplémentaires à celles fournies dans l'étude d'impact, mentionnées au II et directement utiles à 
l'élaboration et à la motivation de sa décision sur les incidences notab les du projet sur 
l'environnement prévue au I de l'article L. 122 -1-1.  

Appliqu® ¨ lôensemble de lô®tude 

dôimpact 

 

Le contenu des évaluations environnementales des mises en 

compatibilité est régi par :  

ž Lôarticle R.151-3 du code de lôurbanisme pour 

lô®valuation environnementale de la mise en compatibilit® du 

document dôurbanisme (MECDU). Le contenu est d®taill® au 

chapitre 11.2 du présent document.  

ž Lôarticle R.141-9 du code de lôurbanisme pour 

lô®valuation environnementale de la mise en compatibilit® du 

SCoT. Le contenu est détaillé au chapitre 12.2 du présent 

document.  
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1.5  Les ®chelles dô®tude 

Selon les thèmes et chapitres étudiés, trois échelles 

différentes ont été utilisées afin de réaliser les études 

n®cessaires ¨ la compl®tude de la pr®sente ®tude dôimpact :  

ž lô®chelle du territoire du SCoT Loire Angers  (documents 

dôurbanisme supra-communaux, transports en commun, 

partenaires de justice, etc.)  ;  

ž lô®chelle de la zone dô®tude ®tendue sur les communes 

de Loire -Authion et Trélazé (état initial du site  : socio -

®conomie, aspect li® ¨ lôurbanisme dôun point de vue 

inter communale, etc.)  ;  

ž lô®chelle de la zone dô®tude op®rationnelle du projet, 

correspondant au périmètre DUP (description du projet 

retenu, analyse des effets et mesures envisagées).  

 

Le projet est composé  :  

ž de lô®tablissement p®nitentiaire lui-même divisé en deux 

grandes zones  :  

- une zone en enceinte comprenant bâtiments 

dôh®bergement, b©timents administratifs, parloirs, 

locaux dôactivit®s, locaux de services, ateliers de 

formation et de production professionnelle, cours de 

promenade, etc.  ;  

- une zone hors enceinte comprenant les abords de 

lô®tablissement, lôaccueil des familles, les locaux du 

personnel hors enceinte, le stationnement des 

personnels et des visiteurs et de la voirie associée, 

dont un giratoire).  

ž de lôacc¯s au nord par une voie nouvelle directement 

connectée à la RD 34 7, via un nouveau carrefour giratoire 

et de lôacc¯s secondaire éventuel  ¨ lôest ¨ partir dôune 

voie communale (rue du Puits Huchet) reliée au giratoire 

de la RD 34 7.  

Le p®rim¯tre du projet, objet de lô®valuation 

environnementale, comprend lôensemble de ces travaux et 

aménagements.  

La carte ci -après illustre le périmètre DUP du projet (ou 

p®rim¯tre du site dô®tude op®rationnelle). 

 

Le tableau ci -apr¯s indique pour chaque th®matique lôaire 

dô®tude retenue. 

Il est compl®t® dôune carte qui pr®sente les aires dô®tude 

rapproch®e et ®loign®e de lô®tude ®cologique Biotope pour les 

thématiques «  Patrimoine naturel  » et «  Biodiversité  ».  À 

noter que, ¨ la suite dôune modification du périmètre DUP, 

deux études écologiques ont été réalisées, nommées 

respectivement étude initiale (annexe G2 -1a) et étude 

complémentaire (annexe G2 -1b). Ainsi deux aires dô®tude 

rapprochées sont présentées pour la biodiversité, qui 

permetten t une analyse de lô®tat initial sur lôensemble du 

p®rim¯tre DUP. Quant ¨ lôaire dô®tude ®loign®e, la 

modification du périmètre DUP ne remet en cause que de 

façon marginale la d®finition pr®sent®e dans lô®tude initiale, 

côest donc celle-ci qui est conservée.  
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Figure 1  : Périmètre DUP  
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£chelles dô®tude utilis®es 

Thématique  Aire dô®tude retenue Commentaire  

Climat  Agglom®ration dôAngers /  

Sols, sous -sol  Périmètre du projet  /  

Agriculture  

Pays de la Loire  

Département de Maine -et -Loire  

Agglom®ration dôAngers 

Périmètre du projet et ses abords (parcelles 

alentours)  

/  

Eaux superficielles  

Bassin versant  

Périmètre du projet et ses abords (parcelles 

alentours)  

/  

Eaux souterraines  
Masse dôeau souterraine 

Périmètre du projet  
/  

Usages de lôeau 

Communes de Loire -Authion et Trélazé  

Périmètre du projet et ses abords (parcelles 

alentours)  

Permet dôanalyser le sujet de lôalimentation en eau potable et des 

périmètres de protection associés.  

Documents de gestion 

des eaux  
Bassins versants  

Permet dôanalyser les prescriptions des documents cadres 

sôappliquant au projet. 

Patrimoine naturel  

Zone dô®tude ®largie correspondant ¨ un 

rayon de 10 km autour du périmètre du projet 

ï aire dô®tude ®loign®e dans lô®tude 

écologique réalisée par Biotope  

Permet dôenvisager les probl¯mes li®s ¨ la destruction dôhabitats 

naturels et dôhabitats dôesp¯ces, et ¨ la fragmentation des habitats 

et des populations  

Biodiversité  

Périmètre du projet et ses abords (parcelles 

alentours) ï aire dô®tude rapproch®e dans 

lô®tude ®cologique r®alis®e par Biotope (90,2 

ha dans lô®tude initiale, et 36,5 ha dans 

lô®tude compl®mentaire)  

Aire dô®tude des effets directs ou indirects de projet. Sur celle-ci, un 

®tat initial complet des milieux naturels est r®alis®. Lôexpertise 

sôappuie essentiellement sur des observations de terrain.  
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Thématique  Aire dô®tude retenue Commentaire  

Zone dô®tude ®largie correspondant ¨ un 

rayon de 10 km autour du périmètre du projet 

ï aire dô®tude ®loign®e dans lô®tude 

écologique réalisée par Biotope  

Analyse du positionnement du projet dans le fonctionnement 

®cologique de la r®gion naturelle dôimplantation. Lôexpertise sôappuie 

essentiellement sur des informations issues de  la bibliographie et de 

la consultation dôacteurs ressources. 

Relief  Périmètre du projet  /  

Paysage  

Unité paysagère  

Périmètre du projet et ses abords (parcelles 

alentours)  

/  

Patrimoine culturel  
Périmètre du projet et ses abords (parcelles 

alentours)  
/  

Population  Communes de Loire -Authion et Trélazé  /  

Outils de planification 

urbaine  

Périmètre du SCoT  

Communes de Loire -Authion et Trélazé  
/  

Servitudes  Périmètre du projet  /  

Foncier  Périmètre du projet  /  

Occupation du sol  Périmètre du projet  /  

Voisinage et 

cohabitation  

Abords du périmètre du projet (parcelles 

alentours)  
/  

Infrastructures 

routières  

Communes de Loire -Authion et Trélazé  

Abords du périmètre du projet  
/  

Transports en 

commun  
Agglom®ration dôAngers /  

Infrastructures 

ferroviaires et 

transport aérien  

Agglom®ration dôAngers /  

Équipements et 

services  
Agglom®ration dôAngers /  
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Thématique  Aire dô®tude retenue Commentaire  

Réseaux  

Communes de Loire -Authion et Trélazé  

Périmètre du projet et ses abords (parcelles 

alentours)  

/  

Activités économiques  Communes de Loire -Authion et Trélazé  /  

Risques naturels  Communes de Loire -Authion et Trélazé  /  

Risques 

technologiques  
Communes de Loire -Authion et Trélazé  /  

Pollution des sols  Communes de Loire -Authion et Trélazé  /  

Qualit® de lôair Périmètre du projet et ses abords  /  

Pollution olfactive  
Bande dô®tude de 1 km autour du p®rim¯tre 

DUP 
/  

Bruit  

Communes de Loire -Authion et Trélazé 

Périmètre du projet et ses abords (parcelles 

alentours)  

/  

Vibration  
Périmètre du projet et ses abords (parcelles 

alentours)  
/  

Pollution lumineuse  
Périmètre du projet (périmètre DUP)   

P®rim¯tre dô®tude du halo lumineux 

Le périmètre pour analyser le halo lumineux et des éclairages prend 

en compte le phénomène de diffusion de la lumière dans 

lôatmosph¯re qui peut impliquer des impacts ¨ plusieurs kilom¯tres 

autour dôune zone urbaine. Cette zone dô®tude sô®tale sur un carr® 

de 3,5km x 3,5km (soit 1250 ha), le tracé est choi si pour prendre en 

compte des zones urbanisées à proximité.  

Chaleur  
Périmètre du projet et ses abords (parcelles 

alentours)  
/  

Radiation  Communes de Loire -Authion et Trélazé  /  

Déchets  Communes de Loire -Authion et Trélazé  /  
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Figure 2  : Aires dô®tude sp®cifiques ¨ la biodiversit® (étude initiale G2 - 1a)  

biodiversité  
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Figure 3  : Aires dô®tude sp®cifiques ¨ la biodiversit® (®tude compl®mentaire G2- 1b)  
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2  Solutions de substitutions 

raisonnables examinées et 

raisons du choix retenu  

2.1  Contexte du projet  

Malgré un accroissement du nombre de places en détention 

ces dernières années de 10 494 places pour atteindre une 

capacit® de 58 581 places, cette augmentation sôest 

accompagn®e dôune hausse encore sup®rieure du nombre de 

personnes incarcérées. Le taux de densité carcéral est ainsi 

passé de 112 % au 1er janvier 1995 à 118 % au 1er janvier 

2017.  

Pour répondre aux problématiques de surpopulation carcérale 

(environ 57 000 places pour plus de 80 000 détenus en 

France) et afin de faire évoluer le parc pénitentiaire vers de 

meilleures conditions de détention et de travail des 

personnels, lô£tat a d®cid® la mise en place dôun Plan 

Immobilier Pénitentiaire.  

Suite à une présentation des orientations par la Garde des 

Sceaux au Conseil des Ministres du 12 septembre 2018, le 

plan immobilier pénitentiaire « 15 000 places » a été annoncé 

le 18 octobre 2018.  

Le Président de la République a ainsi fixé un objectif de 

construction de 15 000 places supplémentaires de détention 

sur deux quinquennats. Côest plus de 1,7 milliards dôeuros de 

cr®dit qui ont ®t® pr®vus dô°tre mobilis®s sur le quinquennat. 

Sur la cinquantaine dôop®ration du programme 15 000, 8 

établissements ont été livrés permettant la création de 3  591 

places, dont 1  500 venant remplacer des fermetures 

dô®tablissements v®tustes, et 18 sont en travaux. Au total 24 

établissements, soit la moitié, seront opérationnels en 2024.  

Au-del¨ dôun objectif quantitatif, le programme doit 

permettre une diversification des établissements 

p®nitentiaires existants sur le territoire fran­ais afin dôadapter 

le parcours et le régime de détention à la situation de chacun 

des détenus mais égaleme nt de renforcer la sécurité des 

®tablissements. Conform®ment ¨ lôapplication de lôarticle 100 

de la loi pénitentiaire, modifiée par la loi n°201 -1655 du 29 

décembre 2014, chacune des opérations du plan immobilier 

p®nitentiaire respectera le principe de lôencellulement 

individuel.  

Les éléments relatifs au plan immobilier pénitentiaire sont 

disponibles sur le site Internet du ministère de la Justice : 

https://www.justice.gouv.fr/actualites/espace -presse/plan -

immobilier -penitentiaire    

 

2.2  Le cahier des charges générique  

Lôimplantation dôun ®tablissement p®nitentiaire r®pond ¨ un 

cahier des charges  générique  adapté aux besoins 

spécifiques de l'interrégion pénitentiaire . Il vise in fine  

¨ permettre ¨ lôadministration p®nitentiaire de conduire sa 

mission dans les meilleures conditions de sécurité, de sûreté 

et de fonctionnalité.  

Un site libre  propose une configuration dôimplantation 

permettant de respecter les caractéristiques attendues du 

site et de lô®tablissement p®nitentiaire d®velopp®es au 

présent chapitre.  

https://www.justice.gouv.fr/actualites/espace-presse/plan-immobilier-penitentiaire
https://www.justice.gouv.fr/actualites/espace-presse/plan-immobilier-penitentiaire
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V Superficie  

Le site du projet sôinscrit sur une surface dôenviron 36,1 ha 

sur le territoire des communes de Trélazé et Loire -Authion  

situé dans le département du Maine -et -Loire (49).  

 

V Caractéristiques attendues du site  

ž G®om®trie de lôemprise 

La g®om®trie type dôun ®tablissement p®nitentiaire de 

850  places environ est représentée par un terrain de forme 

r®guli¯re permettant lôinscription dôun quadrilat¯re dôenviron 

11  ha , soit environ 330 m x 330 m si côest un carr®, ou une 

autre forme régulière de même surface, en évitant des 

terrains excessivement étirés. Ces 1 1 ha correspondent à la 

surface n®cessaire pour lôenceinte stricte. Ajouté à cette 

superficie, 6  ha supplémentaires  environ  sont nécessaires à 

la construction de lô®tablissement p®nitentiaire, dévoués à 

lôext®rieur de lôenceinte, ¨ savoir les abords du mur 

dôenceinte, lôaccueil des familles, les locaux du personnel, les 

stationnements des personnels et des visiteurs,  les espaces 

verts et les voiries.  

Le périmètre défini sur le site des landes est de 36,1 ha, 

permettant lôimplantation de lô®tablissement p®nitentiaire et 

ses espaces extérieurs.  

ž Topographie  

Le terrain peut présenter certaines déclivités qui doivent 

pouvoir °tre g®r®es dans le cadre de lôam®nagement du site 

et de la conception du projet. Pour autant, le site, ou son 

environnement proche, ne doit pas permettre de vues de 

proximité plongeantes, depuis une position de surplomb, sur 

lô®tablissement. 

Le terrain du site des Landes ne présente pas de contraintes 

topographiques particulières, le site étant relativement plat 

et homogène (de 1 à 2  m maximum de déclivité entre les 

extrémités du site).  

Le site identifi® a fait lôobjet dôune simulation 

dôimplantation basée sur un plan masse type.  

 

ž Accessibilité  

Transports en commun  :  

Idéalement, une desserte par les transports en commun est 

présente aux abords du site. A minima  une extension ou 

création de ligne doit pouvoir être envisagée afin de raccorder 

le site au réseau environnant.  

Le site des Landes dispose dôun acc¯s aux transports en 

commun. Ainsi, un arrêt de bus est présent à 300 m du site.  

Accès routier  :  

Le réseau routier environnant doit permettre un 

raccordement du site sur une voie dôun gabarit de 6 mètres 

de large minimum, apte à recevoir circulation de camions de 

fort tonnage  : 13 tonnes ¨ lôessieu. 

Id®alement lôaccessibilit® est ais®e et pr®sente, ¨ proximit®, 

une connexion vers un réseau routier principal.  

Le site des Landes est localis® ¨ lôEst dôAngers, avec, au Nord, 

la RD 34 7.  

Viabilité du terrain  :  
Id®alement le terrain doit °tre situ® ¨ proximit® dôune zone 

viabilisée afin de permettre sans grande difficulté le 
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raccordement des bâtiments sur les réseaux divers  : eau, 

assainissement, électricité et téléphone et sauf cas 

particulier, gaz. En cas dôabsence de certains r®seaux, la 

faisabilité de principe doit être acquise.  

Le site des Landes se situe à proximité de zones urbanisées 

et donc viabilisées.  

 

ž Localisation  

Par rapport ¨ lôenvironnement urbain :  

-  Le site doit °tre situ® dans un bassin dôhabitat offrant 

de bonnes possibilités de logement locatif pour les 

personnels de lô®tablissement ainsi que des 

équipements collectifs permettant leur installation 

dans de bonnes conditions (écoles, commerces, 

transports en commun)  ;  

-  Le site doit être situé hors des zones urbaines 

sensibles  ;  

-  Le tissu urbain environnant doit être suffisant pour 

permettre la disponibilité à proximité de 

lô®tablissement de partenaires du secteur public, 

associatif ou privé  : mission locale, pôle emploi, 

visiteurs dô®tablissement p®nitentiaire, etc. 

Par rapport ¨ lôagglom®ration, la proximité des équipements 

mentionnés ci -dessous est souhaitée (suivant des temps de 

parcours demeurant indicatifs)  :  

-  La proximité d'un centre hospitalier pour faciliter la 

prise en charge des détenus par les équipes 

hospitalières est souhaitée ( 30 minutes environ)  ;  

-  La proximité d'un casernement des forces de l'ordre 

(gendarmerie, CRS) est souhaitable  ;  

-  Tribunal judiciaire  : 45 minutes environ (temps de 

parcours indicatif).  

Ce qui est bien le cas du site des Landes qui se situe dans le 

bassin de lôagglom®ration dôAngers qui offre des possibilit®s 

de logements, qui accueille de nombreux équipements et des 

partenaires du secteur public, associatif ou privé tels que la 

mission lo cale, pôle emploi  ; etc.  

De plus, le site est idéalement situé à moins de 15  minutes 

du tribunal judiciaire dôAngers et ¨ moins de 20 minutes des 

services p®nitentiaires dôinsertion et de probation. Les 

établissements de sécurité (gendarmerie, commissariats, 

caserne de pompiers) s ont situés à 20 minutes maximum.  

 

Figure 4  : Critère de distance dôimplantation dôun 

établissement pénitentiaire  

 

Tribunal judiciaire  
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Á Santé humaine  

Le site retenu doit être situé en dehors dôun site SEVESO ou 

dôun site ou sol pollu® (ou potentiellement pollu®), afin de 

garantir une bonne qualit® de lôair et ®viter les risques 

industrielles (SEVESO) et sanitaires (site ou sol pollué). Par 

ailleurs, le site retenu veillera à limiter les nuisances sonores, 

la pollution  lumineuse sur lôenvironnement.  

Aucun site SEVESO ni site ou sol pollué  nôest identifi® sur le 

site des Landes.  

 

ž Foncier / Urbanisme / Servitudes  

Propriété  :  

Il nôy a pas dôexigence sp®cifique sur la propri®t® en 

particulier, ni dôexigence de propri®t® publique. Des 

proc®dures dôexpropriation peuvent °tre mises en place. 

Droit des sols  :  

Les documents d'urbanisme doivent pouvoir être mis en 

compatibilité (Directive Territoriale d'Aménagement (DTA), 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), Plan Local dôUrbanisme Intercommunal 

(PLUi)  etc.).  

Le terrain doit permettre lô®dification de construction de 20 

m de hauteur environ.  

Le site ne doit pas, dans la mesure du possible souffrir de 

restriction de hauteur emp°chant lôinstallation des grues. 

Le projet dô®tablissement p®nitentiaire n®cessite la mise en 

compatibilit® du PLUi dôAngers Loire M®tropole. 

 

Servitudes particulières  :  

Le terrain doit être en dehors de toutes zones pouvant 

n®cessiter des contraintes dô®vacuation fortes ou des 

contraintes spécifiques incompatibles avec le fonctionnement 

dôun ®tablissement p®nitentiaire (zones inondables ou 

submersibles, zones avec un fort  risque sismique ou 

volcanique, périmètre dit «  Seveso  » imposant des 

contraintes fortes dô®vacuation, proximit® de canalisation de 

transport de matières dangereuses, autres risques, etc.).  

Le projet ne se situe pas dans de telles zones. La canalisation 

de transport de gaz située au sud du site des Landes est 

identifiée et les préconisations de construction qui lui sont 

associées seront bien respectées.  

 

Á Environnement  

Lôimplantation du projet doit sôinscrire dans la s®quence 

éviter ï réduire ï compenser qui vise en priorité à éviter les 

atteintes ¨ lôenvironnement, ensuite ¨ r®duire celles qui nôont 

pu °tre ®vit®es et, compenser les effets notables qui nôont pu 

être évi tés, ni suffisamment réduits.  

La séquence ERC dépasse la seule prise en compte de la 

biodiversit®, pour englober lôensemble des th®matiques de 

lôenvironnement (air, bruit, eau, sol, sant® des 

populationsé). 
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V Caract®ristiques attendues de lô®tablissement 
pénitentiaire  

Ces éléments sont présentés dans le chapitre «  3.1.1.1 . 

Caract®ristiques attendues de lô®tablissement p®nitentiaire ».  

 

2.3  La solution au fil de lôeau 

Au regard des problèmes de manque de places de détention 

¨ lô®chelle nationale, la solution au fil de lôeau côest-à-dire la 

solution de ne pas construire un nouvel établissement 

pénitentiaire a été écartée par le ministère de Justice.  

 

2.4  Lô®tude des sites propos®s 

Une réflexion globale a été menée avec le concours de la 

préfecture de Maine -et -Loire et en lien avec les collectivités 

locales sur le territoire de lôagglom®ration dôAngers, 

consistant ¨ rechercher des zones potentielles dôaccueil dôun 

établissement pénit entiaire dôune capacit® indicative de 

850  places avec les exigences du cahier des charges 

dôimplantation dôun tel ®tablissement pr®sent®es ci-avant.  

 

2.4.1  Maintien de la maison dôarr°t de Pr®-

Pigeon  

En 1997, la maison dôarr°t du Pr®-Pigeon a été inscrite aux 

monuments historiques pour ses parties intérieures : les 

quatre bâtiments en croix et la rotonde monumentale au 

centre. Pour cette raison ainsi que dôune emprise fonci¯re tr¯s 

contrainte, il sôav®rait difficile de r®aliser une extension et 

dôentreprendre des travaux, afin de remettre la maison 

dôarr°t aux normes. En parall¯le, la d®gradation et la v®tust® 

des locaux dôune part et la suroccupation de la prison 

engendraient des di fficultés de surveil lance et des 

problématiques de sécurité pour les détenus comme pour le 

personnel.  

L'estimation du coût de la réhabilitation de cet établissement 

de 13  248  m², qui serait en tout état de cause nécessaire s'il 

devait être maintenu en fonctionnement à long terme, se 

situerait entre 33 et 56  Mú, selon qu'on applique un ratio de 

2 500 ou 4  200  ú/mĮ. Ainsi lôestimation du co¾t de 

r®habilitation serait dôenviron 44,5 Mú. 

Compte - tenu de son inscription aux monuments historiques, 

de lôemprise fonci¯re tr¯s contrainte et du co¾t de 

r®habilitation estim®, la restauration et lôextension du site 

nôest pas une option retenue. 

La fermeture de lô®tablissement a donc ®t® d®cid®e. 
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2.4.2  Les s ites étudiés avant la concertation  

Deux sites ont fait l'objet d'une analyse préalable pour 

lôimplantation dôun nouvel ®tablissement p®nitentiaire ¨ 

proximit® dôAngers :  

V le site de «  La Bodinière  » principalement sur la 

commune de Trélazé et une petite partie sur le 

territoire communal de Loire -Authion  ;  

V le site «  Les Landes  » principalement sur la commune 

de Loire -Authion et une partie sur le territoire 

communal de Trélazé.  

Ces sites sont localisés sur la  Figure 7. 

 

o Le site de La Bodinière  
Le site dô®tude, dôune emprise de 25 ha environ, se situe sur 

les communes de Trélazé et Loire -Authion. Il se localise dans 

un milieu naturel préservé, bocager et boisé. Un Espace Boisé 

Class® est identifi® au sein du p®rim¯tre dô®tude. Son accès 

actuel se fait par une longue et étroite voie arborée 

remarquable localisée en zone inondable PPRI. Le site est 

®galement proche de lôemplacement r®serv® nÁ09 ç Chemin 

piéton dans la forêt de la Verrière ». Il est intégré en partie 

au zonage du parc naturel régional de Loire -Anjou Touraine. 

Les études écologiques réalisées en 2012 puis mises à jour 

en 2017 inventorient de nombreuses espèces de faune et de 

flore, dont plusieurs espèces protégées. De plus des zones 

humides et des mares sont identifiées sur le site.  

En plus de ces caractéristiques naturelles, le  site est localisé 

à proximité directe du hameau  dôAvaloup et dôhabitations. Il 

est constitué de  parcelles agricoles en exploitation, qui sont  

toutes des propri®t®s priv®es, ¨ lôexception dôune parcelle 

appartenant ¨ lôEtat, acquise pr®alablement pour réaliser le 

projet. Le site se trouve à  un peu plus de 700 mètres au nord 

de la RD  4, route de faible gabarit qui relie les bourgs  de 

Trélazé et de Loire -Authion. Des fouilles archéologiques ont  

été prescrites.  

Le tableau de synthèse des contraintes du site de La 

Bodinière et le plan de synthèse des contraintes sont 

présentés en pages suivantes.  

En prenant en compte ces différents éléments,  la construction 

de lô®tablissement p®nitentiaire aurait plusieurs impacts sur 

le site de la Bodinière  : des expropriations, un accès 

complexe en zone inondable, des compensations  écologiques 

sur un secteur agricole tendu, la  nécessaire viabilisation du 

site dans une zone  verte inondable, la remise en question de 

lô®quilibre de certaines exploitations agricoles vertueuses. 

Ces conséquences ont conduit à poursuivre  la recherche 

foncière localement pour  proposer une alternative.  

o Le site «  Les Landes  » 

Le site « Les Landes  » a ®t® identifi® comme lôalternative 

première au site de «  La Bodinière  » en phase amont de la 

concertation préalable. Il est principalement caractérisé par 

une friche dôactivit® horticole  et la pr®sence dôun bois class®. 

Les bassins de stockage dôeau qui sôy trouvent servaient ¨ 

cette ancienne activité  dôhorticulture. Il est desservi 

indirectement par  la RD  347 au Nord, une voie dôun gabarit 

moyen  permettant de rejoindre le réseau autoroutier.  

Il nôest pas inclus dans la zone PPRI. Il fait partie du parc 

naturel régional de Loire -Anjou Touraine.  Il est dans le 

p®rim¯tre dôune demeure dont certaines parties sont 

protégées au titre  des Monuments Historiques. Tout projet 

dans  les 500  m ètres  de son rayonnement est , à ce titre , 

soumis ¨ lôavis de lôarchitecte des b©timents de France.  



DOSSIER DôENQUąTE PUBLIQUE UNIQUE  PR£ALABLE ê LA D£CLARATION DôUTILIT£ PUBLIQUE, EMPORTANT MISE S EN COMPATIBILITÉ DU  PLU I  DôANGERS LOIRE 

METROPOLE ET DU SCOT LOIRE ANGERS , ET DôENQUąTE PARCELLAIRE PR£ALABLE ê LA CESSIBILIT£ DES PARCELLES ê EXPROPRIER 

 
 

PIÈCE E |  ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DU PROJET ET DES PLANS ET PROGRAMMES  | Construction  dôun ®tablissement p®nitentiaire  PAGE 32  

Le site est bordé par le bois de Verrières  classé en Espace 

Boisé Classé (EBC) ¨ lôOuest et des terres agricoles  ¨ lôEst et 

au Sud . En fonction de la forme  définitive du projet, un 

déboisement partiel  pourrait être envisagé, et des terres 

agricoles  pourraient être impactées.  

Des zones humides et des haies sont présentes sur le 

périmètre étudié.  

A lôEst, les premi¯res habitations sont éloignées à une 

distance  dôenviron 200  mètres . Au Sud, une plateforme de 

recyclage de gravats de construction est présente, en 

surplomb de  puits et dôanciennes galeries de carrières 

souterraines dôextraction de fer, ces derniers font  lôobjet de 

recommandations  constructives.  
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Figure 5  : Carte de synthèse des contraintes du site de la Bodinière  

ï   Site de La Bodinière  
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Thèmes  
Contraintes 

rédhibitoires  
Contraintes majeures  Contraintes mineures amendables  

Environnement 
socio -

économique  

/  /  Desserte du site par les transports en commun à adapter.  

Foncier  /  

Le projet nôest pas compatible avec les 

zonages N et A du PLUi dôALM. Un Espace 

Boisé Classé et un Emplacement Réservé 

sont identifi®s dans le p®rim¯tre dô®tude. 

Une procédure de mise en compatibilité du 
PLU et du SCoT devra être menée pour 
autoriser la construction de lô®tablissement 

pénitentiaire.  

/  

Voiries et 
réseaux divers  

/  /  

Acc¯s routier au site ¨ am®nager ¨ partir de lôall®e bois®e, du 

Chemin du Grand Chemineau, de la Route dôAvalou ou de la rue du 

Puits Huchet.  

Le développement et le renforcement des réseaux seront 

nécessaires à partir des réseaux existants.  

Environnement 

du site  
/  

Pr®sence dôesp¯ces prot®g®es : chiroptères, 

oiseaux, trois esp¯ces dôinsectes dont le 

Grand Capricorne, Lézard des murailles, 

Rainette verte. Pas dôhabitat dôint®r°t 

communautaire ni dôesp¯ce v®g®tale 

protégée.  

Impact sur des zones humides.  

Présence de plan s dôeau, mare au sein de la zone dô®tude. 

Respect des dispositions du SDAGE Loire -Bretagne 2022 -2027 et 

du SAGE Authion concernant la gestion des eaux pluviales 

(notamment la limitation des débits de fuite) et la non -utilisation 

de produits phytosanitaires.  

Proximit® de riverains ¨ prendre en compte lors de lôam®nagement 

du site pour limiter les nuisances.  

Pr®sence dôune Zone de Pr®somption de Prescription 
Archéologique  : proc®dure dôarch®ologie pr®ventive ¨ mener. 

Risques  /  

Les voies dôacc¯s au site par le sud sont 

concern®es par un risque dôinondation 

identifi® au PPRi du Val dôAuthion et de la 

Loire Saumuroise.  

Le degr® dôexposition au retrait-gonflement des argiles est moyen 

sur une large partie du p®rim¯tre dô®tude, ¨ lôexception de la petite 

portion au nord de lôespace bois® class®.  

Enfin, la construction de lô®tablissement p®nitentiaire se fera selon 
des principes permettant de limiter les concentrations en radon 
(étanchéité, ventilation, chauffage).  
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Figure 6  : Carte de synthèse des contraintes du site des Landes  

ï   Site Les Landes  
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Thèmes  
Contraintes 

rédhibitoires  
Contraintes techniques majeures  Contraintes mineures amendables  

Environnement 
socio -

économique  

/  
/  Desserte du site par les transports en commun à adapter.  

Foncier  
/  

Le projet nôest pas compatible avec les zonages N et A du 
PLUi dôAngers Loire M®tropole. Un Espace Bois® Class® est 
identifi® dans le p®rim¯tre dô®tude. De plus, une zone de 
tassement / effondrement avec un secteur non aedificandi  
est report®e au Sud de lôaire ®tudi®e. 

Des proc®dures de mises en compatibilit® du PLUi dôAngers 
Loire Métropole et du SCoT Loire Angers devront être menées 
pour autoriser la construction de lô®tablissement 
pénitentiaire.  

Des r®seaux sont pr®sents sur lôaire dô®tude. La construction 
de lô®tablissement p®nitentiaire devra tenir compte des 
prescriptions constructives des études géotechniques futures 
et de celles liées à la canalisation de transport de gaz.  

/  

Voirie et 

Réseaux Divers  

/  
/  

Accès routier au site à aménager sur  la RD 34 7.  

Le développement et le renforcement des réseaux seront nécessaires à 
partir des réseaux existants.  

Environnement 
du site  

/  

Du fait de la pr®sence dôhabitats attractifs (zones humides, 
friche agricole, haies et boisement) pr®sence dôesp¯ces 
protégées  

Le p®rim¯tre dô®tude est ¨ lôentr®e du Parc Naturel Loire-
Anjou -Touraine.  

La quasi - totalité des terrains a une vocation agricole actuelle 
ou passée.  

Lôaire dô®tude recoupe le p®rim¯tre de protection du 
Monument Historique inscrit.  

Impact sur des zones humides.  

Pr®sence de plans dôeau au sein de la zone dô®tude. 

Respect des dispositions du SDAGE Loire -Bretagne 2022 -2027 et du 
SAGE Authion concernant la gestion des eaux pluviales (notamment la 
limitation des débits de fuite) et la non -utilisation de produits 
phytosanitaires.  

Proximit® de riverains ¨ prendre en compte lors de lôam®nagement du 
site pour limiter les nuisances. Pr®sence dôune entreprise de Travaux 
Publics ç Travaux et Am®nagements de lôAuthion è (plateforme de  
stockage/valorisation de granulats ) .  

Pr®sence dôune Zone de Pr®somption de Prescription Arch®ologique : 
proc®dure dôarch®ologie pr®ventive ¨ mener. 

Identification 
des risques  

/  

Le degr® dôexposition au retrait-gonflement des argiles est 
moyen ¨ fort sur le p®rim¯tre dô®tude. 

Au Sud de lôaire ®tudi®e, un risque dôeffondrement li® au 
passé minier du secteur est reporté , caractérisé par la 
d®limitation dôune zone non aedificandi . 

Une canalisation de transport de gaz traverse le sud de lôaire 
dô®tude.  

Une sensibilit® au risque dôinondation (crue faible probabilit®) est 
indiquée dans la carte du «  Territoire ¨ risque important dôinondation » 
(TRI), pour autant le site nôest pas concern® par le PPRi plus r®cent que 
les éléments des TRI.  

Enfin, la construction de lô®tablissement p®nitentiaire se fera selon des 
principes permettant de limiter les concentrations en radon (étanchéité, 
ventilation, chauffage).  
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2.4.3  Les s ites étudiés suite aux propositions 

faites lors de la concertation  

Initialement  prévue du 18 janvier au 28 février 2022, la 

concertation publique pr®alable li®e au projet dô®tablissement 

pénitentiaire au lieu -dit « Les Landes » sur les communes de 

Loire -Authion et Tr®laz® (49), a ®t® prolong®e jusquôau 14 

mars afin de permettre ¨ lôAPIJ et aux services de la 

pr®fecture, de lôagglom®ration, ainsi quô¨ la chambre 

dôagriculture de finaliser les ®tudes dôopportunit® de possibles 

alternatives foncières au site des Landes remontées par des 

associations de riverains et de particuliers au sor tir de la 

réunion publique du 03 février 2022.  

A la demande du garant de la concertation et en synergie 

avec les partenaires institutionnels de lôAPIJ, sept sites ont 

été examinés  :  

V Un terrain agricole au lieu -dit «  Gué de Moré  », sur la 
commune de Verrières -en-Anjou,  

V Un terrain situé dans la zone industrielle et 

commerciale ATOLL, sur la commune de Beaucouzé,  

V Un terrain au niveau de lôa®rodrome en reconversion 

en plateforme logistique, sur la commune de Marcé,  

V Un secteur au niveau de terrains militaires sur la 
commune de Saint -Jean-de-Linières,  

V Un secteur au niveau ETAS sur la commune de 
Montreuil -Juigné,  

V Un terrain au niveau dôune friche industrielle de 
lôancienne usine THOMSON sur la commune dôAngers, 

V Un terrain au niveau dôune friche industrielle sur la 

commune de Possonière , hors secteur de 
lôagglom®ration dôAngers. 

 

Ces sites sont localisés sur la carte en page suivante.  

 

 



DOSSIER DôENQUąTE PUBLIQUE UNIQUE  PR£ALABLE ê LA D£CLARATION DôUTILIT£ PUBLIQUE, EMPORTANT MISE S EN COMPATIBILITÉ DU  PLU I  DôANGERS LOIRE 

METROPOLE ET DU SCOT LOIRE ANGERS , ET DôENQUąTE PARCELLAIRE PR£ALABLE ê LA CESSIBILIT£ DES PARCELLES ê EXPROPRIER 

 
 

PIÈCE E |  ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DU PROJET ET DES PLANS ET PROGRAMMES  | Construction  dôun ®tablissement p®nitentiaire  PAGE 38  

 

Figure 7  : Localisation des sites étudiés  
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Dans un premier temps, il est vérifié que chacun des sites 

présentés respecte le cahier des charges spécifique à la 

construction dôun ®tablissement p®nitentiaire (cf. chapitre 2.2  

-  Le cahier des charges générique ).  

Ainsi, si un site présente une contrainte rédhibitoire, il est 

écarté.  

¶ Site du «  Gué de Moré  », commune de Verrières -en-

Anjou  

Ce site ne présente aucune contrainte rédhibitoire par rapport 

au cahier des charges sp®cifique ¨ la construction dôun 

établissement pénitentiaire, il est donc retenu.  

Ce site a fait lôobjet dôune ®tude de faisabilit®, dont la 

synthèse des contraintes est présentée ci -après  :  
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Thèmes  
Contraintes 

rédhibitoires  
Contraintes techniques majeures  Contraintes mineures amendables  

Environnement socio -

économique  
/  /  

Desserte du site par les transports en commun à adapter, 

avec la cr®ation dôun arr°t au droit du site. 

Foncier  /  

Incompatibilité avec le PLUi  : le site est classé en 

zone agricole (A), non constructible.  

Des procédures de mises en compatibilité du PLUi  

et du SCoT devront être menées pour autoriser la 

construction de lô®tablissement p®nitentiaire. 

 

Le Plan Alimentaire Territorial (PAT) récemment 

adopté, identifie le Gué de Moré comme une future 

zone de développement agricole. 7 porteurs de 

projets ont dôores-et -déjà été identifés.  

Servitude T1/T2 relative aux télécommunications 

localisée au dessus des étangs.  

Servitudes A3 relatives aux r®seaux dôirrigation, situ®es 

en bordure Sud du site et ¨ lôEst de lô®tang Sud.  

Acquisition du foncier nécessaire.  

Voiries et réseaux divers  /  

Absence de résau de gaz à proximité du site, présent 

à environ 2,9 km de tracé.  

Absence de r®seau dôeau potable, n®cessit® 

dôinstaller un lin®aire dôenviron 9,5 km de 

canalisations pour relier le site.  

Absence de r®seau dôeaux us®es, n®cessit® de 

mettre en place une station dô®puration dôenviron 

1 500 EH sur le site, et de mettre en place une 

canalisation dôexetoire vers la Sarthe pr®sente ¨ 

environ 5 km.  

Absence de réseaux eaux pluviales, le principe 

dôinfiltration est ¨ privil®gier. 

S®curisation n®cessaire de lôacc¯s depuis la RD52 

Environnement du site  /  

Le projet se situe potentiellement en zone humide. 

Si le projet venait impacter des zones humides, une 

compensation à 200% est exigée.  

Aucune étude spécifique faune / flore nôest 

disponible sur le site dô®tude.  

Le S®n® sô®coule en bordure du site et recoupe la 

partie Sud de lôaire dô®tude. Un alignement de 3 

étangs est présent. Le terrain est relativement 

imperm®able. De ce fait les eaux sô®coulent 

difficilement. La gestion des eaux pluviales devra 

donc être étud iée de manière approfondie. Tout 

rejet vers le milieu naturel devra respecter le débit 

de fuite exigé par le SAGE.  

Nuisances sonores dues aux infrastructures routières et 

ferroviaires. La RD52 est assortie dôune bande de 100m, 

dans laquelle des mesures dôisolation acoustique seront 

à mettre en îuvre. 
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Thèmes  
Contraintes 

rédhibitoires  
Contraintes techniques majeures  Contraintes mineures amendables  

Trois plans dôeau ¨ vocation dôirrigation sont 

présents sur le site étudié.  

Une habitation est pr®sente sur le site dô®tude et 

plusieurs hameaux sont répartis à proximité de la 

zone étudiée  (4 habitations à moins de 100 m de la 

zone de détention, 6 entre 100 et 200 m) . Il sera 

important que les acc¯s ®ventuels, recoupant lôaire 

dô®tude, aux habitations soient maintenus ou 

déplacés.  

Plusieurs exploitations agricoles sont présentes à 

proximité ainsi que des hameaux composés de 

moins dôune dizaine dôhabitations individuelles. 

La faisanderie est g®n®ratrice dôodeurs. 

Le Gué de Moré est situé en point haut et des 

covisibilit®s sont attendues depuis lôOuest du projet.  

Lôensemble de la commune de Verri¯res-en-Anjou 

est localisé sur une ZPPA, un diagnostic 

archélogique sera nécessaire.  

Risques  /  /  

Le site est exposé à un aléa retrait -gonflement moyen. Il 

est aussi concerné par le transport de matières 

dangereuses par voies routières et ferroviaires. 

N®anmoins, lôensemble du territoire nationale est soumis 

à ce risque.  
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Figure 8  Localisation des contraintes  

 

ï   Site du Gué de Moré  
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ž Zone industrielle et commerciale ATOLL, commune de 

Beaucouzé  

Les deux îlots de 13 et 14  ha présentent une surface 

insuffisante, ce qui constitue une contrainte rédhibitoire.  

Au regard de ces ®l®ments, le site nôa pas ®t® retenu par la 

suite pour lôimplantation de lô®tablissement p®nitentiaire. 

 

ž Aérodrome en reconversion, commune de Marcé  

En regroupant les 3 parcelles, la surface disponible de 16  ha 

reste insuffisante pour le projet, ce qui constitue une 

contrainte rédhibitoire.  

Au regard de ces ®l®ments, le site nôa pas ®t® retenu par la 

suite pour lôimplantation de lô®tablissement p®nitentiaire. 

 

ž Terrain militaire, commune de Saint -Jean-de-Linières  

Le Minist¯re des Arm®es indique quôil sôagit dôun terrain 

dôentrainement quotidien des unit®s du g®nie, les stagiaires 

de lô®cole du g®nie ou encore les maitres-chiens qui appuient 

les actions des unités du génie. Le terrain de Saint -Jean-de-

Linières possè de par ailleurs, un pas de tir explosifs unique 

dans un rayon de distance raisonnable pour lô®cole du g®nie 

et qui permet la formation et lôinstruction de tous les cadres 

de lôarme du g®nie aux techniques de mise en îuvre des 

explosifs.  

Au regard de ces éléments  qui constituent une contrainte 

rédhibitoire , le site nôa pas ®t® retenu par la suite pour 

lôimplantation de lô®tablissement p®nitentiaire. 

 

ž « ETAS », commune de Montreuil -Juigné  

 

Le Ministère des Armées indique que ce site de la Délégation 

G®n®ral pour lôArmement Technique Terrestre (anciennement 

« ETAS è) est enti¯rement occup® sur les 200 ha quôil occupe. 

Plus particulièrement, les 160 ha de pistes sont constitués de 

moyens dôessais routiers (pistes de vitesses, anneau routier, 

aire dô®volution), hors- route (pistes bétonnées spéciales, 

pistes sablonneuses, pistes rocailleuses, é) et de moyens de 

franchissem ent (obstacles unitaires), soit de lôordre de 30 km 

de pistes, sur lesquelles sont en essai de lôordre de 

5 spécimens en parallèle chaque semaine. Ces spécimens 

sont généralement des véhicules en phase de qualification 

avant livraison aux Forces. Cette act ivité concoure 

directement et quotidiennement à maintenir et améliorer les 

capacités des Armées, notamment dans des domaines 

sensibles (essais de véhicules de combat et de matériel, 

déminage, lutte contre les engins explosifs improvisés, 

génie).  

 

Tout comme le site précédent, ce terrain est exploité dans 

son entièreté.  

Au regard de ces éléments  qui constituent une contrainte 

rédhibitoire , le site nôa pas ®t® retenu par la suite pour 

lôimplantation de lô®tablissement p®nitentiaire. 
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ž Friche industrielle de lôancienne usine THOMSON, 

commune dôAngers 

Le site de 13,3  ha présente une surface insuffisante, ce qui 

constitue une contrainte rédhibitoire.  

Au regard de ces ®l®ments, le site nôa pas ®t® retenu par la 

suite pour lôimplantation de lô®tablissement p®nitentiaire. 

 

ž Friche industrielle sur la commune de Possonière  

Le site de 2,1  ha présente une surface insuffisante, ce qui 

constitue une contrainte rédhibitoire.  

Au regard de ces ®l®ments, le site nôa pas ®t® retenu par la 

suite pour lôimplantation de lô®tablissement p®nitentiaire. 

 

2.4.4  Tableau de synthèse multicritères des sites 

retenus  

Lôextension et la r®fection de la maison dôarr°t de Pr®-Pigeon 

nô®tant pas envisageable, la comparaison multicrit¯re ne 

traite pas de ce site.  

Parmi les sept sites étudiés suite à la concertation, compte 

tenu des avantages et inconvénients, et notamment des 

contraintes rédhibitoires, de chaque site présenté 

précédemment, seul le site «  Gué de Moré  » est retenu pour 

la suite de lôanalyse. 

Un tableau de comparaison des niveaux de contraintes des 

différents sites a été réalisé. Il permet de comparer les sites 

retenus que sont  :  

- le site de «  La Bodinière  » principalement sur la 

commune de Trélazé et une petite partie sur le 

territoire communal de Loire -Authion  ;  

- le site «  Les Landes  » principalement sur la commune 

de Loire -Authion et une petite partie sur le territoire 

communal de Trélazé  ;  

- le site au lieu -dit «  Gué de Moré  », sur la commune de 

Verrières -en-Anjou.  

 

Chacun des sites a ®t® analys® ¨ partir dôune grille dôanalyse 

multicritères. Cette grille permet, selon cinq critères et avec 

des indicateurs de couleur jaune orange et rouge, dôillustrer 

les contraintes de chaque site par rapport aux autres.  Cette 

grille est présentée ci -après.  

 

 Absence de contrainte  

 Contrainte faible = enjeu ne présentant pas un 

facteur de blocage pour le projet  

 Contrainte défavorable = Enjeu ayant un impact 

sur le plan technique ou sur le plan 

réglementaire, sans pour autant présenter un 

risque de blocage  

 Contrainte très défavorable = Enjeu pouvant 

être incompatible avec le projet et présenter des 

blocages  
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Thèmes  LA BODINIERE  LES LANDES  GUE DE MORE  

Foncier  

Projet incompatible avec les zonages 

N et A du PLUi dôALM. Pr®sence dôun 

espace bois® class® (EBC) et dôun 

emplacement réservé dans le 

p®rim¯tre dô®tude. 

Procédures de mises en compatibilité 
du PLUi et du SCoT à mener pour 
autoriser la construction de 
lô®tablissement p®nitentiaire. 

Prescriptions des servitudes dôutilit® 
publique liées à une ligne de 
télécommunication et une ligne 
électrique aérienne à prendre en 

compte.  

Acquisition du foncier nécessaire.  

Projet incompatible avec les zonages 

N et A du PLUi dôAngers Loire 

M®tropole. Pr®sence dôun Espace Bois® 

Class® dans le p®rim¯tre dô®tude.  

Procédures de mises en compatibilité 

du PLUi et du SCoT à mener pour 

autoriser la construction de 

lô®tablissement p®nitentiaire. 

Pr®sence dôune zone de tassement / 

effondrement avec un secteur non 

aedificandi  au Sud de lôaire ®tudi®e. 

Pr®sence de r®seaux sur lôaire dô®tude. 

Prescriptions constructives des études 

géotechniques futures et de celles 

liées à la canalisation de transport de 

gaz à respecter pour la construction de 

lô®tablissement p®nitentiaire. 

Acquisition du foncier nécessaire.  

Incompatibilité avec le PLUi  : le site 

est classé en zone agricole (A), non 

constructible.  

Procédures de mises en compatibilité 

du PLUi et du SCoT à mener pour 

autoriser la construction de 

lô®tablissement p®nitentiaire. 

Adoption du Plan Alimentaire 
Territorial (PAT) qui identifie le Gué de 
Moré comme une future zone de 
développement agricole. 7 porteurs de 
projets dôores-et -déjà identifés.  

Pr®sence dôune servitude T1/T2 

relative aux télécommunications 

localisée au dessus des étangs.  

Présence de servitudes A3 relatives 

aux r®seaux dôirrigation, situ®es en 

bordure Sud du site et ¨ lôEst de 

lô®tang Sud.  

Acquisition du foncier nécessaire.  
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Thèmes  LA BODINIERE  LES LANDES  GUE DE MORE  

Accessibilité du site,  Voirie et 
Réseaux Divers  

Accès routier au site à aménager à 

partir de lôall®e bois®e, du Chemin du 
Grand Chemineau, de la Route 
dôAvalou ou de la rue du Puits Huchet. 
Accès au sud via une longue et étroite 
voie arborée en zone inondable.  

Développement et renforcement des 
réseaux nécessaires à partir des 
réseaux existants.  

Desserte du site par les transports en 
commun à adapter, avec la création 
dôun arr°t au droit du site 

Accès routier au site à aménager sur  
la RD 34 7.  

Développement et renforcement des 

réseaux nécessaires à partir des 
réseaux existants.  

Desserte du site par les transports en 
commun à adapter, avec la création 
dôun arr°t au droit du site 

S®curisation n®cessaire de lôacc¯s 

depuis la RD52  

Absence de résau de gaz à proximité 

du site, présent à environ 2,9 km de 

tracé.  

Absence de r®seau dôeau potable, 

n®cessit® dôinstaller un lin®aire 

dôenviron 9,5 km de canalisations pour 

relier le site.  

Absence de r®seau dôeaux us®es, 

nécessité de mettre en place une 

station dô®puration dôenviron 1 500 EH 

sur le site, et de mettre en place une 

canalisation dôexutoire vers la Sarthe 

présente à environ 5 km.  

Absence de réseaux eaux pluviales, le 
principe dôinfiltration est ¨ privil®gier. 

Desserte du site par les transports en 
commun à adapter, avec la création 
dôun arr°t au droit du site 

Environnement 

du site  

Biodiversité et 
milieu naturel  

Pr®sence dôesp¯ces prot®g®es : 
Ecureuil roux, chiroptères, oiseaux, 
trois esp¯ces dôinsectes dont le Grand 
Capricorne, Lézard des murailles, 
Rainette verte. Pas dôhabitat dôint®r°t 
communautaire ni dôesp¯ce v®g®tale 
protégée.  

Du fait de la pr®sence dôhabitats 
attractifs (zones humides, friche 
agricole, haies et boisement) présence 
dôesp¯ces prot®g®es : Peucédan de 
France, Ecureuil roux, chiroptères, 
oiseaux, deux esp¯ces dôinsectes, cinq 
esp¯ces dôamphibiens, trois esp¯ces 
de r eptiles.  

Projet situé potentiellement en zone 

humide.  

Aucune donnée faune / flore 

disponible sur le site dô®tude. 

Parc Naturel 
Régional  

Périmètre dô®tude recoupant le Parc 
Naturel Régional Loire -Anjou -
Touraine.  

P®rim¯tre dô®tude ¨ lôentr®e du Parc 
Naturel Loire -Anjou -Touraine.  

/  
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Thèmes  LA BODINIERE  LES LANDES  GUE DE MORE  

Occupation du 
sol  

Inscription sur des milieux naturels 
boisés et des prairies. Accès situés en 
milieu boisé et agricole.  

Quasi - totalité des terrains à vocation 
agricole actuelle ou passée.  

Site dô®tude inscrit au sein dôune vaste 

zone agricole, aujourdôhui en friche, 

où prenait place une activité 

arboricole.  

Le Plan Alimentaire Territorial (PAT) 

récemment adopté, identifie le Gué de 

Moré comme une future zone de 

développement agricole. 7 porteurs de 

projets ont dôores-et -déjà été 

identifés.  

Milieux 
aquatique  

Présence de deux mares au sein de la 
zone dô®tude. 

Respect des dispositions du SDAGE 
Loire -Bretagne 2022 -2027 et du SAGE 
Authion concernant la gestion des 

eaux pluviales (notamment la 
limitation des débits de fuite), les 
impacts sur les zones humides et la 
non -utilisation de produits 
phytosanitaires.  

Pr®sence de deux plans dôeau au sein 
de la zone dô®tude. 

Respect des dispositions du SDAGE 
Loire -Bretagne 2022 -2027 et du SAGE 
Authion concernant la gestion des 

eaux pluviales (notamment la 
limitation des débits de fuite), les 
impacts sur les zones humides et la 
non -utilisation de produits 
phytosanitaires.  

Le cours dôeau du S®n® sô®coulant en 

bordure du site et recoupant la partie 

Sud de lôaire dô®tude. Pr®sence dôun 

alignement de 3 étangs à vocation 

dôirrigation. Terrain relativement 

imperméable et écoulement difficile 

des eaux. Gestion des eaux pluviales à  

étudier de manière approfondie.  

Respect des dispositions du SDAGE 
Loire -Bretagne 2022 -2027 et du SAGE 
Loir concernant la gestion des eaux 
pluviales (notamment la limitation des 

débits de fuite), les impacts sur les 
zones humides et la non -utilisation de 
produits phytosanitaires.  

Voisinage/ins
ertion 

paysagère  

Proximit® dôhabitations attenantes ¨ 
prendre en compte lors de 
lôam®nagement du site pour limiter les 
nuisances.  

Enjeu paysager fort pour le hameau 
dôAvalou dont les habitations sont 
attenantes au site.  

Proximité de riverains à prendre en 
compte lors de lôam®nagement du site 
pour limiter les nuisances. Présence 
dôune plateforme de recyclage de 
granulats du BTP.  

Sensibilité globalement importante 
dans le paysage, du fait de 
lôappartenance du site au PNR Loire 
Anjou Touraine, de la proximité 
dôhabitations dont une inscrite 
partiellement aux Monuments 
historiques et de la topographie.  

Pr®sence dôune habitation sur le site 

dô®tude et plusieurs hameaux r®partis 

à proximité de la zone étudiée (4 

habitations à moins de 100 m de la 

zone de détention, 6 entre 100 et 200 

m). Acc¯s ®ventuels, recoupant lôaire 

dô®tude, aux habitations ¨ maintenir 

ou déplacer.  

Présence de plusieurs exploitations 

agricoles à proximité ainsi que des 

hameaux compos®s de moins dôune 

dizaine dôhabitations individuelles. 

Site situé en point haut et covisibilités 

attendues depuis lôOuest du projet. 
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Thèmes  LA BODINIERE  LES LANDES  GUE DE MORE  

Patrimoine et 
archéologie  

Pr®sence dôune Zone de Pr®somption 
de Prescription Archéologique  : 
procédure dôarch®ologie pr®ventive ¨ 

mener.  

Pr®sence dôune Zone de Pr®somption 
de Prescription Archéologique  : 
proc®dure dôarch®ologie pr®ventive ¨ 
mener.  

Périmètre de protection du Monument 

Historique inscrit recoupant lôaire 
dô®tude. 

Pr®sence dôune Zone de Présomption 

de Prescription Archéologique  : 

proc®dure dôarch®ologie pr®ventive ¨ 

mener . 

Nuisances  
Aucune contrainte liée aux nuisances 
sonores de la voie ferrée ou de la 
RD34 7.  

RD34 7 engendrant des nuisances 
acoustiques uniquement au niveau de 
lôacc¯s (seul lôacc¯s au site est 
concerné par la zone tampon de 250 
m lié au classement en catégorie 2 de 
la route).  

Faisanderie g®n®ratrice dôodeurs. 

Nuisances sonores dues aux 

infrastructures routières et 
ferroviaires. RD52 assortie dôune 
bande de 100  m, dans laquelle des 
mesures dôisolation acoustique seront 
¨ mettre en îuvre. 

Risques  

Inondation  

Voies dôacc¯s au site par le sud 
concern®es par un risque dôinondation 
identifi® au PPRi du Val dôAuthion et de 
la Loire Saumuroise.  

Une sensibilité au risque dôinondation 
est répertoriée, plaçant une bande sud 
du territoire étudié en crue de faible 
probabilité  ; pour autant, le site nôest 
pas concerné par le PPRI Authion.  

/  

Stabilité  

Degr® dôexposition au retrait-
gonflement des argiles moyen sur une 
large partie du p®rim¯tre dô®tude, ¨ 
lôexception de la petite portion au nord 
de lôespace bois® class®. 

Degr® dôexposition au retrait-
gonflement des argiles moyen à fort 
sur le p®rim¯tre dô®tude. 

Au Sud de lôaire ®tudi®e, risque 
dôeffondrement et de tassement li® au 
passé minier du secteur, caractérisé 
par la d®limitation dôune zone non 
aedificandi . 

Site exposé à un aléa retrait -
gonflement moyen. Concerné par le 
transport de matières dangereuses 
par voies routières et ferroviaires 
(lôensemble du territoire nationale est 
soumis à ce risque).  

Transport de 

matières 
dangereuses  

/  
Canalisation de transport de gaz 
traversant le sud de lôaire dô®tude.  

/  

Industriel  /  /  

Pr®sence dôune ICPE ¨ proximit®, 
pr®sentant un risque dôexplosion de 
poussières, dont le périmètre de 

protection nôintercepte pas le projet. 
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Thèmes  LA BODINIERE  LES LANDES  GUE DE MORE  

Autres risques  

Construction de lô®tablissement 

pénitentiaire selon des principes 
permettant de limiter les 
concentrations en radon (étanchéité, 
ventilation, chauffage).  

Construction de lô®tablissement 
pénitentiaire selon des principes 
permettant de limiter les 
concentrations en radon (étanchéité, 
ventilation, chauffage).  

/  
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2.4.5  Raison du choix du site retenu  

Le site de « La Bodinière  » situé sur les communes de Trélazé 

et Loire -Authion est contraint par un accès long et étroit en 

zone inondable et la nécessité de compensations  écologiques 

sur un secteur agricole tendu . 

Le site du «  Gué de Moré  » présente plusieurs inconvénients 

majeurs  : la proximité avec la RD52 (nuisances sonores) et 

la faisanderie (odeurs), lôinsertion sur un site identifi® comme 

une future zone de développement agricole , la présence de 

nombreuses habitations directement mitoyennes  et la 

proximit® dôune ICPE dot®e dôun p®rim¯tre de protection de 

rayonnement thermique . 

Le site « Les Landes  » sôinscrit en partie sur des friches li®es 

à une ancienne zone de maraîchage/pépinière, ce qui imite 

les impacts sur les activit®s, dont lôagriculture. Le site 

pr®sente des contraintes (risque dôeffondrement, canalisation 

de transport de gaz, périmètre de protection de monument 

historique, pr®sence dôesp¯ces prot®g®es, de zones humides 

et dôun boisement, etc. ï Cf chapitre 2.6 ) qui seront prises 

en compte via des études spécialisées afin de permettre la 

faisabilité du projet.  Le projet fait lôobjet dôune ®tude 

dôimpact, qui sera rendue publique en 2023, au moment de 

lôenqu°te publique. Cette ®tude dôimpact est une partie du 

dossier DUP (cf. Pièce E -2 du dossier dôenqu°te publique). 

 

Au regard de ces éléments, le site «  Les Landes » à 

Loire - Authion et Trélazé a été retenu.  

Il r®pond ¨ lôensemble des exigences du cahier des 

charges dôun ®tablissement p®nitentiaire, il a constitu® 

le choix dôimplantation du nouvel ®tablissement.  

 



DOSSIER DôENQUąTE PUBLIQUE UNIQUE  PR£ALABLE ê LA D£CLARATION DôUTILIT£ PUBLIQUE, EMPORTANT MISE S EN COMPATIBILITÉ DU  PLU I  DôANGERS LOIRE 

METROPOLE ET DU SCOT LOIRE ANGERS , ET DôENQUąTE PARCELLAIRE PR£ALABLE ê LA CESSIBILIT£ DES PARCELLES ê EXPROPRIER 

 
 

PIÈCE E |  ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DU PROJET ET DES PLANS ET PROGRAMMES  | Construction  dôun ®tablissement p®nitentiaire  PAGE 51  

2.5  Le site retenu  

Le site dô®tude retenu ç Les Landes  » est situé sur les 

communes de Loire -Authion et Trélazé, au sud de la RD 34 7. 

Il est localis® ¨ environ 7 km ¨ lôest du centre-ville dôAngers 

¨ vol dôoiseau. 

La partie ouest du site sur la commune de Trélazé se situe 

dans le bois de Verrières. Le site est également constitué 

dôanciennes parcelles de p®pini¯re et de mara´chage, de 

prairies, de parcelles agricoles cultivées et de deux plans 

dôeau. 

Le site dô®tude est inscrit en zones naturelles et agricoles au 

Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) dôAngers Loire 

Métropole. Une mise en compatibilité du PLUi sera donc 

nécessaire pour la réalisation du projet.  Elle est présentée 

dans la Pièce D -1 du présent dossier.  

Les dispositions du SCoT Loire Angers ne permettent pas, en 

lô®tat actuel, la construction de lô®tablissement p®nitentiaire. 

Une mise en compatibilité du SCoT sera également 

nécessaire pour la réalisation du projet.  Elle est présentée 

dans la Pièce D -2 du présent dossier.  

 

2.6  La d®limitation de lôemprise 

Un sc®nario dôimplantation de lô®tablissement pour une 

capacité indicative dôenviron 850 places est pr®sent® ci-après 

à titre indicatif.  

Ce scénario d'implantation a été construit autour de 

différentes contraintes et hypothèses qui ont guidé des 

principes généraux concernant la disposition des bâtiments.  

Le périmètre DUP représente  36,1  ha. Il comprend la 

construction de lô®tablissement p®nitentiaire, la voie dôacc¯s 

ainsi que les aménagements paysagers et le s mesures 

compensatoires in situ (plantations,  reboisement é). 

Le sch®ma indicatif dôam®nagement suivant est donné à titre 

indicatif. Le périmètre affiché est celui dans lequel lôacc¯s et 

le projet sôins¯reront.  Ainsi, le scénario présenté pourra être 

orienté différemment au sein de cette zone.  

 

 



DOSSIER DôENQUąTE PUBLIQUE UNIQUE  PR£ALABLE ê LA D£CLARATION DôUTILIT£ PUBLIQUE, EMPORTANT MISE S EN COMPATIBILITÉ DU  PLU I  DôANGERS LOIRE 

METROPOLE ET DU SCOT LOIRE ANGERS , ET DôENQUąTE PARCELLAIRE PR£ALABLE ê LA CESSIBILIT£ DES PARCELLES ê EXPROPRIER 

 
 

PIÈCE E |  ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DU PROJET ET DES PLANS ET PROGRAMMES  | Construction  dôun ®tablissement p®nitentiaire  PAGE 52  

 

Figure 9  : Périmètre DUP  
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Figure 10  : Sch®ma indicatif dôam®nagement 

Sch®ma indicatif dôam®nagement 
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V Synthèse des enjeux  

Lôanalyse de lô®tat initial du site a permis de mettre lôaccent 

sur les contraintes à prendre en compte dans le choix du 

sc®nario dôimplantation du projet et ainsi de la d®limitation 

du périmètre de DUP. 

Sur le périmètre retenu, on recense les contraintes 

suivantes  :  

V le site se localise sur des terres à usage agricole  ;  

V le site est situé en partie sur un EBC  ;  

V le site est concerné par une zone de zone de 

tassement / effondrement avec un secteur non 

aedificandi  ;  

V le site se situe en entrée du Parc Naturel Loire -Anjou -

Touraine  ;  

V le site est concerné par un périmètre de protection de 

monument historique  ;  

V le site est traversé au Sud par une canalisation de 

transport de gaz  ;  

V le site présente des enjeux écologiques et de zones 

humides  ;  

V le site se situe en zone dôexposition moyenne ¨ forte 

au retrait -gonflement des argiles  ;  

V le site accueille  deux plans dôeau. 

 

Les principes g®n®raux dôimplantation expos®s 

précédemment  ont donc été retenus pour le projet. 

Lôimplantation et lôorganisation d®taill®e de 

lô®tablissement p®nitentiaire rel¯veront  des études de 

conception - réalisation qui seront réalisées 

ultérieurement.  

 

2.7  Le calendrier du projet  

Le démarrage des travaux est prévu en 202 5 pour une 

livraison de lô®tablissement p®nitentiaire en 2027. 
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3  Description du projet  

3.1  La description des caractéristiques 

physiques de lôensemble du projet 

3.1.1  La programmation de lôop®ration 

3.1.1.1  Caractéristiques attendues de 

lô®tablissement p®nitentiaire 

V Type dô®tablissement p®nitentiaire 

Il sôagit dôun ®tablissement p®nitentiaire qui accueille des 

personnes détenues à la fois celles en attente de jugement 

et celles pour lesquelles la justice sôest d®j¨ prononc®e en 

termes de condamnation. Lô®tablissement p®nitentiaire de 

Loire -Authion accueillera exclusivement des personnes 

détenues adultes de sexe masculin et féminin.  

 

V Capacité indicative  

Lô®tablissement p®nitentiaire aura une capacit® indicative  de 

850  places (790 hommes et 60 femmes) . 

Sa surface de plancher (SDP) sera dôenviron 48 850 m², 

constituée  :  

¶ des bâtiments dédiés aux personnels pénitentiaires  ;  

¶ des b©timents d®di®s ¨ lôaccueil des familles ;  

¶ des bâtiments d'hébergement  ;  

¶ des locaux de formation g®n®rale, dôactivit®s 

socioéducatives et des locaux médicaux  ;  

¶ des locaux de service (cuisine, blanchisserie, ateliers 

dôentretien, chaufferie) ;  

¶ des ateliers de production et de formation 

professionnelle.  

Ces espaces sont complétés par  :  

¶ des aires de promenade et des installations sportives 

(dont un gymnase et des terrains sportifs)  ;  

¶ des aménagements paysagers.  

 

V Perspectives architecturales  

Une grande attention sera port®e ¨ lôint®gration du projet 

dans son environnement, avec notamment un traitement 

paysager adapté  aux enjeux identifiés précédemment . Pour 

ce faire, un cahier des charges sur le volet architectural et 

insertion paysagère a été réalisé en mai 2023.  

Le projet étant concerné par un périmètre de monument 

historique, il sera soumis ¨ lôavis de lôArchitecte des 

Bâtiments de France . 

Une des caractéristiques principales de ces établissements 

pénitentiaires du nouveau programme immobilier est la mise 

à distance du bâti accueillant les détenus par rapport à 

lôenvironnement ext®rieur, r®duisant ainsi drastiquement 

lôimpact des nuisances sonores, parloirs sauvages et 

projections. En effet, un dispositif programmatique de 

conception architecturale est dorénavant imposé pour 

garantir cette mise ¨ distance suffisante entre lôext®rieur et 

lôint®rieur de la d®tention. 
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Soit une mise à distance minimum de 38 mètres 

décomposée de la façon suivante :  

¶ Hors enceinte : abords extérieurs protégés + voirie 

carrossable (total : minimum 6 mètres) ;  

¶ Mur dôenceinte de 6 m¯tres de haut ; 

¶ En enceinte : chemin de ronde (min. 6 mètres) + glacis 

(min. 20 mètres) + zone neutre (min. 6 mètres).  

 

V Organisation spatiale  

Le domaine pénitentiaire se divise en deux grandes zones 

décrites ci -après.  

Zone en enceinte  

La zone en enceinte  comprend  :  

¶ le mur dôenceinte ;  

¶ le chemin de ronde  ;  

¶ le glacis  ;  

¶ la zone neutre  ;  

¶ les b©timents de lôadministration ;  

¶ les b©timents dôh®bergement ;  

¶ les parloirs  ;  

¶ les locaux dôactivit®s (activit®s sociales, 

socioculturelles, ®ducatives, dôenseignement, 

dôinformation dans le cadre de la pr®paration ¨ la 

sortie)  ;  

¶ les locaux de services (cuisine, blanchisserie, atelier, 

entretien, chaufferie, etc.)  ;  

¶ les ateliers de production et de formation 

professionnelle  ;  

¶ la cour de promenade et les installations sportives 

(dont les gymnases et les terrains de sport).  

Les différentes emprises au sol bâti en enceinte sont estimées 

à environ 27  000 mĮ et pourront atteindre jusquô¨ 21 m de 

haut maximum.  

Conform®ment ¨ lôarticle R.421-8 d) du code de lôurbanisme, 

les constructions situ®es ¨ lôint®rieur de lôenceinte des 

établissements pénitentiaires sont dispensées de toutes 

autorisations au titre du code de lôurbanisme. Cela vise les 

autorisations de cons truire pour des motifs de sûreté et de 

sécurité.  

Les principes retenus et développés pour la sûreté se fondent 

essentiellement sur la sectorisation en grandes zones, 

délimitées par un point de franchissement nécessitant une 

autorisation pour passer à la zone suivante.  

La protection périmétrique  :  

La protection périmétrique est la dernière défense contre 

lô®vasion et le seul ®l®ment efficace contre une intrusion. Le 

niveau de sûreté se mesure selon quatre critères  : la 

dissuasion, la détection, le retardement et l'intervention.  

Un établissement pénitentiaire est ainsi protégé par deux 

enceintes successives  : un mur extérieur, qui peut être 

épaissi et habité par des fonctions tout en respectant les 

objectifs de sûreté puis une clôture grillagée intérieure.  

Le mur dôenceinte :  

La fonction du mur dôenceinte est de dissuader et de retarder. 

Il sôagit dôun mur de 6 m¯tres de haut, qui se traverse via 

deux points, la porte dôentr®e principale (PEP), et la porte 

dôacc¯s logistique (PEL). 
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La g®om®trie rectiligne de lôenceinte permet de faciliter la 

surveillance (sans angle mort). Le mur dôenceinte est continu, 

les deux points dôacc¯s ®tant les seules ruptures possibles. 

Le chemin de ronde  :  

Le chemin de ronde a une largeur de 6 m¯tres. Il sôagit dôune 

voie carrossable situ®e entre le mur dôenceinte et une cl¹ture 

grillagée intérieure.  

Le glacis  :  

Le glacis est une bande de terrain découvert de 20 mètres de 

large, non constructible, positionn® ¨ lôint®rieur du mur 

dôenceinte. Il a pour fonction de retarder lô®vasion ou 

lôintrusion, ainsi que dôemp°cher les jets dôobjets et les 

parloirs sauvages (communications orales entre les 

personnes d®tenues et des personnes situ®es ¨ lôext®rieur de 

lô®tablissement par-delà les limites périmétriques). On ne doit 

pas pouvoir sôy dissimuler. 

Le glacis intégré en enceinte contribue à la protection 

périmétrique par la mise à distance de la zone bâtie et des 

espaces utilisés par les personnes détenues. Ces espaces 

sont surveillés en permanence.  

La zone neutre  :  

La zone neutre est une zone de 6 mètres de large, séparée 

du glacis par une cl¹ture grillag®e, côest une zone non 

constructible ¨ respecter ¨ lôint®rieur de lôenceinte, au-delà 

du chemin de ronde et du glacis.  

Les miradors  :  

Les miradors sont des postes protégés qui contribuent à la 

protection de lô®tablissement. Leur fonction est de dissuader, 

de surveiller, de d®tecter et dôintervenir. Ils assurent leurs 

missions 24h/24h.  

Ils sont au nombre de 2 par établissement en situation 

courante. Ils sont dispos®s sur le mur dôenceinte, en situation 

oppos®e lôun de lôautre, afin de couvrir la totalit® de lin®aire 

du p®rim¯tre de lôenceinte. Leur conception est r®gie par des 

exigences ergonomiques précises.  

Le filin anti -hélicoptère  :  

Le dispositif interdit ¨ lôh®licopt¯re de se poser et-empêche 

lôemploi de treuillage ou lôenvoi dô®chelles de corde par le 

risque, en cas dôaccrochage, de d®s®quilibre de lôappareil en 

station. Il doit aussi permettre de retarder les actions de 

personnes d ®pos®es dans lôenceinte lors des cheminements 

en toiture.  

Il sôagit dôun r®seau de c©bles au-dessus des espaces à 

protéger, tenu par des poteaux ou une trame primaire de 

câbles.  

Les filins anti -hélicoptères  couvrent lôensemble des cours de 

promenade de tous les quartiers, et toutes les surfaces au sol 

accessibles ou non aux personnes d®tenues, d¯s lors quôelles 

excèdent un cercle de 8m.  

Les principaux éléments de sûreté passive sont donc le 

mur dôenceinte et le glacis localis®s ¨ lôint®rieur de 

lôenceinte, coupl®s ¨ la zone neutre. lls seront 

complétés par deux miradors et des filins anti -

hélicoptère.  

En amont de cet ensemble, il est réalisé une mise à 

distance du mur dôenceinte par lôam®nagement des 

abords ext®rieurs ¨ lô®tablissement p®nitentiaire. 
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Zone hors enceinte  

La zone hors enceinte  sô®tend jusquôaux limites du domaine 

p®nitentiaire. Elle comprend les abords du mur dôenceinte, 

lôaccueil des familles (AHA), les locaux du personnel (PHE) et 

les stationnements des personnels et des visiteurs, les 

quartiers de semi - libertés (QSL) et le p ôle de rattachement 

dôextraction judiciaire (PREJ). 

Lôaccueil des familles et les locaux du personnel 

Les fonctions situées hors enceinte jouent un rôle important 

dans la structuration de lôespace. Lôaccueil des familles et les 

locaux des personnels sont des lieux de transition entre le 

monde extérieur et le monde pénitentiaire.  

Lôobjectif est que ces espaces soient con­us comme des 

espaces de respiration, proposant un environnement non 

carcéral.  

Ils participent ¨ la densification de la zone dôentr®e de 

lô®tablissement, en appuyant son identit® et en apportant une 

animation essentielle dans lôarchitecture et pour les espaces 

extérieu rs par  :  

ž Les choix dôimplantation, de volum®trie, dô®criture 

architec turale  ;  

ž La gestion des flux de circu lation  ;  

ž Lôinscription de ces ensembles dans un parcours identifi® 
de lôext®rieur de lôenceinte vers lôint®rieur de lôenceinte, 

et vice  versa  ;  

ž Lôaffirmation dôune identit® propre, lisible, en coh®rence 
totale avec les choix retenus pour lô®tablissement dans 

son ensemble.  

 

V Lôacc¯s au domaine pénitentiaire  

Lôacc¯s au domaine p®nitentiaire se fera ¨ partir de la route 

départementale n° 34 7 au nord du site, par une voie nouvelle 

directement connectée à la RD 34 7, via un nouveau carrefour 

giratoire. Un accès secondaire au domaine pénitentiaire 

pourrait également se faire à partir du giratoire existant de 

la RD 347 (Cr®maill¯re dôArgent) au nord du site et de la rue 

du Puits Huchet qui est une route communale.  

La largeur totale de la chauss®e de lôacc¯s Nord permettant 

lôacc¯s et la sortie sera dôenviron 20 m tenant compte des 

aménagements des accotements. Cet accès intègre 

notamment une liaison douce (piétons et vélos).  

V Le stationnement des personnes et visiteurs  

Le parking du personnel doit se situer à proximité immédiate 

des locaux du personnel tandis que le parking des visiteurs 

doit se situer ¨ proximit® imm®diate de lôaccueil des familles. 

Au niveau des espaces extérieurs hors enceinte, il est prévu 

590 places pour le stationnement  (environ 370 pour le 

personnel et 220 pour les visiteurs) . 

Les différents flux seront séparés pour limiter les croisements 

entre visiteurs et personnel.  

V Le p¹le de rattachement dôextraction judiciaire 

(PREJ)  

Les pôles de rattachement des extractions judiciaires (PREJ) 

sont des services institués en 2011 dans le cadre du transfert 

au ministère de la Justice de la mis sion d'extractions 

judiciaires des personnes détenues. Les PREJ sont mis en 

place au sein de certains établissements pénitentiaires et 

regroupent des agents formés aux miss ions d'extractions 

judiciaires.  
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V Le verdissement du domaine pénitentiaire  

Le tableau ci -après présente les possibilités de traitement 

pour les aménagements des espaces verts en dehors de 

lôenceinte. Elles tiennent compte des exigences de s¾ret® ¨ 

respecter.  

 

Lôimplantation et lôorganisation d®taill®es de 

lô®tablissement p®nitentiaire, dont le traitement 

architectural et paysager, relèvera des études de 

conception - réalisation qui seront réalisées 

ultérieurement.  

 

3.1.1.1  Calendrier prévisionnel  

Le démarrage des travaux est prévu en 2025 pour une 

livraison de lô®tablissement p®nitentiaire en 2027. 

 

Zones  Possibilit®s dôam®nagement 

Abords du mur 

dôenceinte 

Traitement décoratif et 

environnemental libre de végétation à 

haute tige, ne permettant pas 

lôescalade par le mur. 

Stationnement  Végétalisation partielle haute et basse 

sans masquer la vidéosurveillance. 

Jalonnement de cheminements, 

revêtement type Evergreen.  

Locaux du personnel  Traitement déc oratif  : arbres et 

plantes fleuries, végétation grimpante 

possible. Contribution au masque 

visuel vis -à-vis des espaces publics.  

Accueil des familles  Aire de jeux sans arbre, mais avec 

plantations basses et arbu stives ; 

jalonnement des cheminements, 

plantation dôagr®ment, arbres de 

haute tige pour ombre en périphérie 

aux abords du bâtiment.  

PREJ  Traitement décoratif  : arbres et 

plantes fleuries, végétation grimpante 

possible. Contribution au masque 

visuel vis -à-vis des espaces publics.  
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Figure 11  : Sch®ma de principe 3D dôun ®tablissement p®nitentiaire (Source : APIJ)  
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Figure 12  : Sch®ma type dôun ®tablissement p®nitentiaire (Source : APIJ) 

Mirador  

Mirador  
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Figure 13  : Coupe 1 -  Enceinte délimitée par un mur béton de 6 m de haut (Source  : APIJ)  
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3.1.2  Description de la phase de travaux  

V Délai et étapes de réalisation des travaux  

La description précise des travaux, de lôensemble de 

leurs caractéristiques techniques, et du calendrier, ne 

pourront °tre connus quôapr¯s la notification du 

marché de conception - réalisation avec un groupement 

constitu® notamment par lôentreprise g®n®rale et 

lô®quipe de ma´trise dôîuvre.  

Ces ®l®ments seront int®gr®s dans lôactualisation de lô®tude 

dôimpact, qui comme pr®cis® dans le pr®ambule, interviendra 

concomitamment en phase de conception ¨ lôoccasion de la 

demande dôautorisation environnementale au titre de la Loi 

sur lôEau et donc ant®rieurement ¨ lôacte de construire. 

Toutefois, au regard des retours dôexp®riences capitalis®s par 

lôAPIJ depuis plusieurs ann®es sur la construction 

dô®tablissement du m°me type que celui envisag® sur le site 

des Landes, les grands principes du déroulement des travaux 

correspondent aux informations prése ntées ci -dessous.  

Le d®but des travaux interviendra apr¯s une p®riode dô®tudes 

de conception qui durera environ 12 mois. Leur durée sera 

dôenviron 30 mois. 

Cette phase débutera par une période de préparation des 

travaux, dôenviron 2 mois, permettant dô®tablir notamment le 

plan général de coordination en matière de sécurité et 

protection de la sant®, et dôinstaller les cl¹tures en p®riph®rie 

des parcelles, la base vie, ainsi que préparer les accès au 

chantier.  

Sôensuivra la r®alisation m°me des travaux, par phases. Les 

phases se subdiviseront en différentes étapes non 

chronologiques et n®cessaires ¨ lô®dification de lôouvrage :  

ž r®alisation dôam®nagements dôacc¯s au chantier et 

paysagers  ;  

ž réalisation des fondations, terrassements généraux, 

préparation des plateformes de chaque bâtiment  ;  

ž exécution des ouvrages nécessaires au montage des grues 

à tour  ;  

ž travaux de gros -îuvre, b©timents et mur dôenceinte ;  

ž travaux de clos et couvert  ;  

ž travaux de second -îuvre ï finitions et sûreté passive  ;  

ž travaux de corps dô®tats techniques ;  

ž travaux dôam®nagements ext®rieurs, r®seaux, voirie, 

etc.  ;  

ž aménagements des locaux (mobilier et équipements 

spécifiques).  

 

V Charte «  chantiers faibles nuisances  »  

La réalisation des opérations pénitentiaires conduites par 

lôAPIJ sôinscrit r®solument dans la politique dôexemplarit® de 

lô£tat en mati¯re de d®veloppement durable. 
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Une charte «  chantiers faibles nuisances  »  

sp®cialement adapt®e ¨ lôop®ration (cf. annexe G2 -9 du 

dossier dôenqu°te publique) est signée avec les entreprises 

et sôimpose ¨ elles (document contractuel). Elle constitue un 

engagement de chacun des intervenants du chantier et oblige 

tous les participants ¨ lôacte de construire. Son respect 

atteste de la préoccupation environnementale  des 

intervenants de lôop®ration et du souhait de limiter les 

impacts du chantier et de diminuer les nuisances vis -à-vis 

des river ains et de lôenvironnement. 

Les principaux enjeux environnementaux du chantier sont  : 

la gestion et la valorisation des déchets, la gestion de la 

qualité environnementale du chantier, la limitation des 

nuisances (visuelles, acoustiques, dues au trafic et aux 

poussières), la limitatio n des pollutions et des 

consommations et la protection de la santé des travailleurs.  

La charte décrit les prescriptions et recommandations visant 

à optimiser la qualité environnementale du chantier. 

Lôorganisation du chantier doit minimiser les nuisances tant 

pour le personnel des entreprises du chantier, le voisinage 

que lôenvironnement naturel.  

 

3.1.3  Les travaux de démolition  

Le projet ne nécessite aucun travaux de démolition  de 

surface . Le traitement d ôinfrastructure sera étudié pendant 

lôexécution du contrat de la conception/réalisation.  

3.2  La description des principales 

caractéristiques de la phase 

opérationnelle du projet  

3.2.1  La demande et utilisation dô®nergie 

V En phase travaux  

La réalisation des terrassements, des voiries, des bâtiments 

du d®frichement etc. n®cessitera de lô®nergie (hydrocarbures, 

électricité, etc.) en phase travaux.  

La description pr®cise de la phase travaux de lô®tablissement 

p®nitentiaire, y compris les am®nagements et impacts quôelle 

g®n¯re ne pourra °tre connue quôapr¯s la notification du 

marché de conception - réalisation. Une fois le projet défini, 

lô®tude dôimpact fera lôobjet dôune actualisation. 

Conformément au décret 2017 -725 du 3 mai 2017, 

lô®valuation des ®missions de gaz ¨ effet de serre (GES) li®es 

au projet doit être réalisée en phase de réalisation et de 

fonctionnement. Elle doit prendre en compte les émissions 

li®es ¨ lôartificialisation des sols et au déplacement de 

personnes et de marchandises.  De plus, le Ministère de la 

Transition Écologique a publié une méthodologie en février 

2022 : «  Guide méthodologique pour la prise en compte des 

®missions de gaz ¨ effet de serre dans les ®tudes dôimpact  ».  

Cependant, à ce jour, les études de conception - réalisation du 

projet ne sont pas démarrées. Les données nécessaires au 

calcul des émissions de gaz à effet de serre du projet ne sont 

donc pas disponibles.  
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Le calcul sera r®alis® au travers dôune ®tude sp®cifique qui 

sera men®e dans le cadre dôune phase ult®rieure de 

conception de projet. Une actualisation de lô®tude d'impact 

sera donc r®alis®e afin dôint®grer les conclusions de cette 

évaluation des émissions  de gaz à effets de serre liées au 

projet.   

N®anmoins, les principaux postes dô®missions de GES connus 

à ce stade du projet sont les suivants :  

- En phase construction, les principaux postes dô®missions 

de GES sont  

o Les opérations de terrassement ;  

o La construction des bâtiments ;  

o Les travaux de voiries, de parkings, de réseaux.  

Afin de connaître les émissions de GES, les éléments suivants 

seront à prendre en considération :  

- Les émissions dues à la fabrication des matériaux 

nécessaires aux travaux ;  

- Les émissions liées à leur acheminement ou leur 

évacuation ;  

- Les émissions dues aux consommations de carburant 

etc.).  

Les principaux paramètres déterminants des émissions GES 

li®es ¨ lôexploitation de lô®tablissement p®nitentiaire sont :  

- Les consommations énergétiques des bâtiments ;  

- La consommation liée à une éventuelle climatisation des 

bâtiments ;  

- Les d®placements g®n®r®s par ô®tablissement 

pénitentiaire (trafic lié aux livraisons diverses, à la 

restauration, la collecte des déchets, aux déplacements 

domicile / travail du personnel, aux déplacements des 

détenus ;  

- Lô®clairage des parkings ext®rieurs de lô®tablissement 

pénitentiaire  

V En phase exploitation  

Le projet dô®tablissement p®nitentiaire sera ¨ lôorigine dôune 

consommation énergétique supplémentaire.  

La description précise des besoins et des ressources 

®nerg®tiques nôest ¨ ce jour pas connue avec pr®cision. Ces 

besoins ne pourront °tre d®taill®s quôapr¯s la notification du 

marché de conception - réalisation avec un groupement 

constitu® notamment par lôentreprise générale de 

construction et le ma´tre dôîuvre. 

Cependant, sur la base des donn®es issues dôun 

établissement similaire, les besoins énergétiques peuvent 

être estimés aux valeurs présentées dans le tableau ci -

après  :  

Fluide  Grandeur estimée  Valeur estimée  

Eau potable  

Consommation 

quotidienne  
275  m 3 

Débit de pointe  52,80  L/s  

Diamètre 

branchement 

concessionnaire  

DN 2 50 mm  

Eaux usées  

Rejet quotidien  275  m 3 

Débit de pointe  12,48  L/s  

Diamètre 

raccordement 

assainissement 

(mm)  

DN200  
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Défense 

incendie  

Poteaux incendie  

2 poteau x à 

60  m 3/h 

pendant 2h  

Robinet incendie 

armé (RIA)  

2 RIA à 

56  L/min 

pendant 20  min  

Débit total minimal 

défense incendie  
127  m 3/h  

Électricité  Puissance totale  
2600 -  3000 

kVA 

Gaz 

établissement  

Puissance (H3>H2> 

H1)  

2 000  Kw > 

2 500  Kw > 

3 200  Kw 

DN DN 65 > DN 80  

Pression  300 mbar  

Gaz mess  

Puissance  470 Kw  

DN DN 50  

Pression  300 mbar  

Courants 

faibles  

Téléphonie directe  
30 lignes 

directes  

Fibre optique  2 Lignes F.O.  

Fibre optique data  
Débit  : 

3Gb/s/ligne  

Nombre de postes  210 -230  

 

Une étude sur le potentiel en énergies renouvelables a été 

r®alis®e par le ma´tre dôouvrage et fait lôobjet dôun chapitre 

spécifique.  

Cependant, conform®ment ¨ la fiche dôapplication ®manant 

du centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB), de 

lôAdeme et du minist¯re de lô®cologie et du d®veloppement 

durable, datée du 24 avril 2013, les établissements 

pénitentiaires ne sont pas soumis à la réglementation 

thermique (RT) 2012.  

Avec lôentrée en vigueur  de la RE2020, et malgré 

lôinapplicabilit® de la RT2012 aux ®tablissements 

p®nitentiaires, les seuils des besoins dô®nergie des b©timents 

seront basés sur ceux de la nouvelle réglementation 

environnementale des bâtiments (soit un niveau RT2012 ï 

30%), démo ntrant une volont® dôexemplarit® 

environnementale et énergétique.  

En matière de réseau énergétique, Enedis confirme que la 

puissance n®cessaire ¨ lô®tablissement p®nitentiaire (estim®e 

à ce jour à 2  400  kVA) est disponible sur le réseau électrique 

moyenne tension 20  000  volts . 

 

3.2.2  La nature et les quantités des matériaux et 

des ressources naturelles utilisées  

À ce stade des études, les ressources naturelles, les 

matériaux et leurs quantités nécessaires au projet ne 

sont pas connus avec précision.  

Dans une première approche, de nombreux matériaux seront 

nécessaires pour la construction des nouveaux bâtiments 

(béton, ferrailles, bois, etc.), des voiries (enrobés, couches 

de formes, bordures, caniveaux, grilles, etc.), des parkings, 

des espaces dans l ôenceinte p®nitentiaire. 

Des canalisations dont la composition et la quantité ne sont 

pas connues à ce jour seront nécessaires pour la création des 

r®seaux dôalimentation en eau potable, eaux us®es, eaux 
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pluviales, etc. Des fourreaux seront également nécessaires 

pour les réseaux mixtes technologiques. Cependant, leur 

quantit® nôest ¨ ce jour pas d®finie avec pr®cision. 

Ainsi, ¨ ce jour, lô®valuation de la d®composition du projet en 

quantit® de mat®riaux utilis®s est faite sur la base dô®tude de 

niveau «  esquisse  », et représente donc une approximation 

qui sera précisée dans les études niveau «  projet  » 

ultérieurement.  

La r®alisation de lô®tablissement p®nitentiaire n®cessite une 

quantité importante de matériaux de construction, dont le 

principal utilisé est le suivant  : 30  000 m 3 de béton.  

La mise en îuvre des remblais et la cr®ation des d®blais 

impliquent le déplacement de quantités de terres. 

Néanmoins, la topographie relativement plane du terrain sera 

conservée et le bâtiment ne disposera pas de niveau en sous -

sol ce qui induira donc peu de mouvements de terre. Ainsi, la 

quantité de matériaux déblayés devrait être limitée.  

En fonction de la nature des sols déblayés (sols pollués ou 

non pollu®s) et en cas de n®cessit® dôextraction de mat®riaux, 

ceux -ci sôeffectueront dans des sites autoris®s et dans le 

respect de la réglementation en la matière.  

 

3.3  Lôestimation des types et quantit®s 

de r®sidus et dô®missions attendus 

Lôestimation pr®cise des types et quantit®s de r®sidus et 

dô®missions attendus ne pourra °tre connue quôapr¯s la 

notification du marché de conception - réalisation avec 

legroupement constitu® notamment de lôentreprise g®n®rale 

et de lô®quipe de ma´trise dôîuvre. 

3.3.1  La phase de construction  

La construction de lô®tablissement p®nitentiaire g®n®rera 

plusieurs types de r®sidus, li®s ¨ lôactivit® humaine et ¨ 

lôactivit® du chantier, quôil conviendra de traiter afin de limiter 

la nuisance visuelle et olfactive mais également le risque de 

pollution  quôils pourront engendrer. 

Chaque type de résidus, généré par le projet, sera pris en 

charge par une filière adaptée.  

Les travaux génèreront des déchets et émissions, comme 

pour tout chantier de terrassement et de génie civil. Les 

déchets et émissions pourront être des déchets de BTP liés à 

la construction des b©timents dôune grande vari®t® 

notamment  :  

ž Des déchets inertes  :  

-  Bétons  ;  

-  Verre (partie vitrage uniquement)  ;  

-  Matériaux bitumineux sans goudron  ;  

-  Terres et pierres (y compris déblais mais hors 

terre végétale)  ;  

ž Des déchets non dangereux non inertes  :  

-  Métaux et leurs alliages  ;  

-  Bois bruts ou faiblement adjuvantés  ;  

-  Papiers, Cartons  ;  

-  Plastiques  ;  
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-  Laines minérales  ;  

-  Peintures, vernis, colles, mastics en phase 

aqueuse (ne comportant pas de substances 

dangereuses)  ;  

-  Mélanges de ces différents déchets, y compris les 

mélanges contenant des déchets inertes  ;  

-  Du plâtre  ;  

ž Des déchets dangereux  :  

-  Aérosols  ;  

-  Bois traité avec des substances dangereuses  ;  

-  Transformateurs électriques  ;  

-  Emballages souillés par des substances 

dangereuses  ;  

-  Produits contenant du goudron  ;  

-  Lampes ¨ ®conomie dô®nergie ;  

-  DEEE (d®chets dô®quipements ®lectriques et 

électroniques) contenant des substances 

dangereuses  ;  

-  Peintures, vernis, colles, solvants contenant des 

substances dangereuses  ;  

-  Pinceaux, chiffons souillés avec des produits 

dangereux  ;  

-  Produits absorbants pollués aux hydrocarbures  ;  

ž Des éventuels terres et sols pollués à évacuer  ;  

ž Des déchets solides divers liés à la réalisation des travaux 

de voirie, du génie -civil dôune grande vari®t® : coulis de 

ciments ou bétons, ferrailles, bois, plastiques divers, 

papiers et cartons, verre, etc.  

ž Des rejets ou émissions liquides  : eaux pluviales de 

lessivage de terrassement ou de chantier, assainissement 

de chantier, hydrocarbures, etc.  

ž Des déchets verts  :  

-  Terre végétale  ;  

-  Végétation coupée  ;  

ž Des déchets alimentaires liés à la vie sur le chantier  ;  

ž Etc.  

V Gestion des matériaux  

Les principes généraux retenus dans la démarche de gestion 

des matériaux résident en premier lieu dans la recherche de 

réutilisation (valorisation) au maximum  : équilibre déblais / 

remblais dans les zones de terrassement.  

 

Figure 14  : Schéma de gestion des matériaux  
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V Dépôts provisoires  

En phase travaux, les matériaux issus des «  purges  » de 

terrassement, des déblais, nécessitent parfois une mise en 

dépôt provisoire avant leur lieu de destination définitif (qu'ils 

soient valorisés ou mis en dépôt définitif). Il convient de 

distinguer  :  

ž les matériaux (sols impropres type argile) qui devront être 

mis en dépôt définitif et qui feront l'objet 

systématiquement de localisation concertée et modelés 

d'insertion  ;  

ž les matériaux réutilisables pour le chantier, les terres 

végétales qui seront décapées sur les emprises du projet 

sur une épaisseur adaptée et stockées provisoirement à 

proximité des secteurs de réutilisation future.  

 

V Dépôts définitifs  

Il est rappelé que les matériaux qui seront mis en dépôt 

définitifs, si besoin après traitement, sont des matériaux 

naturels extraits du milieu, inertes, et ne représentant aucun 

danger pour lôenvironnement et les populations. 

 

V Transports de matériaux  

Du point de vue des échanges de matériaux, le projet est 

situé à proximité de la RD 34 7, axe structurant qui travers 

lôEst de la communaut® urbaine dôAngers Loire M®tropole. 

Cette proximité permet une circulation facilitée des camions 

par cet axe routier structurant existant et permet ainsi de 

limiter lôimpact de ces transports. 

 

V Bilan des déblais/remblais  

Les taux de réemploi et les dispositions constructives 

envisagées sont estimés à partir des données disponibles 

dôesquisse et devront °tre pr®cis®s et fiabilis®s sur la base 

des reconnaissances à venir (études «  projet  »).  

En tout état de cause, le projet tendra à minimiser les 

cubatures et mouvements de terre générés par la 

construction de lô®tablissement p®nitentiaire en 

considération  :  

ž de la topographie existante et de la végétation présente à 

valoriser  : le projet tendra à conserver la topographie 

générale du site pour en garder son identité  ;  

ž des natures de sol rencontrés (purges et substitution si 

besoin)  ;  

ž de lôidentification de zones ç polluées  » ;  

ž des contraintes dôaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® 

réduite  ;  

ž des contraintes de raccordement aux voiries  ;  

ž des contraintes de gestion des eaux pluviales et 

notamment le respect des limites de bassins versants et 

de leur point de rejet respectif.  
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Le bilan des d®blais / remblais nôest ¨ ce jour pas connu. Il 

sera consolidé au fur et à mesure des études futures 

(évaluation des volumes de déblais / remblais en fonction du 

projet, ajustement des dispositions constructives et des taux 

de réemploi en fon ction des données géologiques et 

géotechniques).  

N®anmoins, il est dôores- et -d®j¨ possible dôindiquer 

que les mouvements de terrain seront limités car le 

site présente une topographie plate.  

Une actualisation de lô®tude d'impact sera r®alis®e afin 

dôint®grer les mouvements de terre li®s au projet. 

 

V Principales émissions  

Les principales émissions attendues lors de la phase de 

construction sont  :  

ž les émissions de poussières  ;  

ž les bruits  ;  

ž la d®gradation de la qualit® de lôair. 

Lô®valuation des effets temporaires li®s ¨ la phase de 

construction, ainsi que les mesures mises en îuvre pour 

réduire ces effets, sont traitées plus précisément dans le 

chapitre 6.1  de la présente étude.  

 

3.3.2  La phase dôexploitation 

Le projet sôinscrit dans une logique de d®veloppement 

durable. Le projet sôattachera ¨ r®duire sa d®pendance 

énergétique de manière générale.  Une étude de potentiel en 

énergies renouvelables (ENR) sera réalisée ultérieurement 

par la future équipe de conception / réalisation.  

Les émissions principales liées au projet de construction de 

lô®tablissement p®nitentiaire sur les communes de Loire-

Authion et Trélazé sont indiquées dans le tableau ci -après.  

Émissions principales liées au projet  

Eaux  

Les eaux usées et les eaux pluviales seront 

séparées et collectées par des réseaux 

diff®rents. Lôobjectif est de traiter les eaux 

selon leur origine et selon la pollution. 

(cf. 5.4)  

Eaux usées  

Les eaux usées seront constituées 

principalement par des eaux domestiques.  

Les eaux usées seront traitées par les 

installations communales au sein du projet 

de r®novation de la station dô®puration 

existante de Brain -sur - l'Authion.  

Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront stockées, traitées 

et rejetées par infiltration à débit limité 

avec un dispositif de rétention.  

Émissions 

lumineuses  

Lô®clairage de lô®tablissement p®nitentiaire 

est g®r® par un syst¯me dô®clairage 

permanent. Il est adapté aux besoins de la 

surveillance selon les heures de la nuit. (cf. 

6.2.13.5 )  
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Émissions 

sonores  

Émissions essentiellement de bruit 

provenant de la circulation sur les 

infrastructures de transports localisées à 

proximité (RD 347) et de lô®tablissement 

pénitentiaire.  (cf.5.13.3)  

Vibration  
Sans objet, le projet nôest pas de nature ¨ 

produire des vibrations. (cf.5.13.4)  

Émissions 

atmosphériques  

Le futur ®tablissement nôest pas de nature 

à générer des polluants atmosphériques.  

(cf.5.13.1)  

Déchets  

Les déchets produits par le projet seront 

principalement des déchets ménagers, et 

des d®chets dôactivit®s ®conomiques qui ne 

présentent pas de caractère dangereux et 

ne comportent aucun risque pour lôhomme 

ou lôenvironnement (cf. 5.13.8)  

Chaleur  

Lôimperm®abilisation du site des Landes 

entrainera un îlot de chaleur avec 

lôaggravation du changement climatique. 

Néanmoins des mesures sont mises en 

îuvre pour limiter ces ´lots de chaleur 

(aménagements paysagers notamment)  

(cf. 5.13.6)  

Radon  

La commune de Loire -Authion est classée 

comme commune à potentiel radon de 

catégorie 2 (risque modéré) et la commune 

de Trélazé est classée en catégorie 3 

(risque fort)  

(cf. 5.13.7)  

 

3.3.3  Émissions  de gaz à effet de serre  

Le décret n°2017 -725 du 3 mai 2017 relatif aux principes et 

modalités de calcul des émissions de gaz à effet de serre des 

projets publics sôapplique aux décisions de financement des 

projets publics prise à compter du 1 er  octobre 2017.  

Le pr®sent projet de construction dô®tablissement 

pénitentiaire est soumis à ce décret.  

Ce d®cret pr®cise quôune ®valuation des ®missions de GES 

liées au projet doit être réalisée en phase de réalisation et de 

fonctionnement. Cette évaluation doit prendre en compte les 

®missions li®es ¨ lôartificialisation des sols et au d®placement 

de person nes et de marchandises.  

Pour r®aliser ces calculs dô®missions, des donn®es sur les 

principaux postes émetteurs doivent être disponibles. Notons 

par exemple  :  

ž La surface au sol des bâtiments (globale ou détaillée selon 

le type de bâtiment)  ;  

ž Le type de chauffage ou les énergies qui seront utilisés 

(électrique, solaire, éolienne, réseaux de chaleur, etc.) 

avec les surfaces de bâtiments correspondantes  ;  

ž Si un syst¯me de climatisation est mis en îuvre, la 

surface au sol des bâtiments concernés  ;  

ž Les quantités de matériaux nécessaires à la construction  : 

béton, acier, etc.  ;  
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ž Le fret généré  : le nombre de véhicules par semaine ou 

par an et la distance parcourue (par type de véhicule)  : 

en phase de construction pour lôapport des mat®riaux ;  

en phase dôexploitation : pour la restauration, la collecte 

des déchets, pour le personnel, pour les visiteurs, etc.  

 

Ainsi, une étude des émissions de GES du projet a été 

r®alis®e afin dô®valuer les ®missions de GES g®n®r®es par la 

phase construction -travaux ainsi que la phase dôexploitation. 

Dans le cadre de cette ®tude, est ®valu® lô®cart entre une 

situation sans proje t (situation de référence) et la situation 

avec projet sur la dur®e dôutilisation de lôinfrastructure (fix®e 

à 50 ans pour les bâtiments). Les résultats de cette étude 

sont disponibles aux chapitres 6.1.1  et 6.2.1 . 
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4  Évaluation socio - économique du 

projet  

Le projet de construction dôun nouvel ®tablissement 

pénitentiaire de 850 places environ sur les communes de 

Loire -Authion et Tr®laz®, sôinscrit dans la strat®gie d®finie par 

le programme immobilier pénitentiaire dit «  15  000  ». Il 

contribue ainsi aux bénéfices nets soc ioéconomiques 

identifi®s ¨ lô®chelle de son territoire dont les retomb®es 

locales sont significatives.  

Une évaluation socio -économique a été réalisée par la 

Direction de lôadministration p®nitentiaire (DAP) en juin 2023. 

Cette étude est reprise dans son intégralité en pièce  G3-1 ï 

Évaluation socio -éco.  

Le mode de calcul retenu dans cette évaluation déclinée à 

lôop®ration, valid® par des experts en socio-économie 

indépendants consiste à attribuer les coûts (1) et les 

b®n®fices (2) de lôop®ration en rapportant le nombre de 

places de lô®tablissement au nombre total de places du 

programme.  

 

4.1  Les co¾ts de lôop®ration 

V Le co¾t dôinvestissement 

Le co¾t de lôop®ration de construction de lô®tablissement 

p®nitentiaire dôAngers les Landes est aujourdôhui estim® ¨ 

228,2  Mú. Cette estimation tient compte de la typologie de 

lô®tablissement, de son calibrage et de son niveau de s¾ret®. 

La construction du nouveau centre pénitentiaire va 

notamment permettre de fermer l'actuelle maison d'arrêt 

d'Angers, dont l'état de vétusté et l'inadaptation aux 

standards pénitentiaires actuels rendent le maintien en 

fonctionnement impossible à moyen term e, et ainsi d'éviter 

des dépenses d'investissement.  

L'estimation du coût de la réhabilitation de cet établissement 

de 13  248  m², qui serait en tout état de cause nécessaire s'il 

devait être maintenu en fonctionnement à long terme, se 

situerait entre 33 et 56  Mú, selon qu'on applique un ratio de 

2 500 ou 4  200  ú/mĮ. Nous consid®rerons une somme 

intermédiaire de 44,5  Mú. 

V Les coûts de fonctionnement  

Pour ce qui est des dépenses de fonctionnement à l'échelle 

du programme immobilier dans son ensemble, la contre -

expertise s'est attachée à évaluer le différentiel entre l'option 

de référence et l'option de projet, le coût structurel du 

fonctionnement des 1 5 000 nouvelles places et la réduction 

des surcoûts au regard de la surpopulation carcérale actuelle.  

La contre -expertise a estimé que le surcoût résiduel des 

postes de dépenses d'exploitation, entretien et 

renouvellement de l'option de projet s'élève à 110  Mú. 
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L'opération d'Angers les Landes créée 850 places brutes et 

584  places nettes, soit 3,9  % environ du total des places 

nettes sur le programme 15  000. Ainsi, à l'échelle de 

l'opération, le surcoût résiduel est estimé à 4,28  Mú. 

 

4.2  Les bénéfices apportés par 

lôop®ration 

Lô®valuation socio-économique met en évidence un ensemble 

de bénéfices socio -économiques  :  

¶ Réduction des violences  ;  

¶ Réduction de la récidive  ;  

¶ Réduction des suicides  ;  

¶ Réduction des autres coûts (contentieux relatifs aux 

conditions de détention des personnes détenues  ; 

arrêt de travail pour le personnel  ; transfert en 

désencombrement  ; soutien judiciaire aux 

personnels).  

Lôimplantation dôun nouvel ®tablissement p®nitentiaire ¨ 

Angers a été privilégié au regard des hypothèses de 

croissance de la population pénale afin de couvrir les besoins 

de places de la région des Pays de la Loire (Loire -Atlantique, 

Maine -et -Loire, Mayen ne, Sarthe et Vendée).  

 

4.2.1  La réduction des violences  

La création du nouvel établissement d'Angers les Landes dans 

le cadre du programme 15 000 génèrera une réduction à 

proportion de la violence en détention à moyen terme dans 

les établissements concernés du ressort de la DISP de 

Rennes. Il participera ainsi des bénéfices socioéconomiques 

observés à l'échelle du programme.  

En se fondant sur les ratios observés à l'échelle du 

programme 15 000, les 584 places nettes créées (3,9 %) 

génèrent un bénéfice socioéconomique lié aux violences 

®vit®es qui s'®l¯ve ¨ 44 Mú environ. 

Synthèse des bénéfices socioéconomiques associés 

aux violences évitées  

Violences évitées  

Valorisation 

totale programme 

15  000 (Mú) 

Valorisation pour 

l'établissement 

(Mú) 

Violences entre 

détenus 

hospitalisation  

homicide  

138  5,37  

Violences sur le 

personnel  
971  37,80  

Mutineries  15  0,58  

Total  1  124  43,76  

 

4.2.2  La réduction de la récidive  

Une meilleure prise en charge des personnes détenues, qui 

passe par l'amélioration des conditions de détention, 
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l'affectation des personnes détenues en cellule individuelle, 

l'augmentation des surfaces accessibles aux personnes 

détenues en vue de préparer leur réinsertion (activités socio -

éducatives, entretiens avec les partenaires, travail, formation 

professionnell e) a un impact significatif sur la récidive.  

En se fondant sur les ratios observés à l'échelle du 

programme, les 584 places nettes créées de centre de 

détention/quartier de centre de détention et de maison 

dôarr°t/quartier de maison dôarr°t, permettent un b®n®fice 

socioéconomique qui s'élève à enviro n 2,7 Mú. 

 

4.2.3  La réduction des suicides  

La contre -expertise de l'évaluation socioéconomique du 

programme 15 000 souligne dans son rapport que le nombre 

de suicides évités par le programme immobilier peut être 

évalué entre 20 et 35 annuellement. À l'échelle de 

l'opération, le nombre de places de l'établissement 

pénitentiaire d'Ange rs les Landes comptant 3,9 % des places 

du programme 15 000, la construction de cet établissement 

doit permettre d'éviter entre 0,77 et 1,36 suicides par an 

(1,06 en moyenne), soit un bénéfice socio -économique de 

119,07 Mú. 

 

4.2.4  La réduction des autres coûts  

V Réduction des recours relatifs aux conditions 

de détention  

Lôam®lioration des conditions de d®tention et lôatteinte de 

lôobjectif de 80% dôencellulement individuel ¨ lôach¯vement 

de la livraison du programme 15  000 permettront une 

réduction du volume des recours des personnes détenues 

pour conditions de détention indignes.  

Cela permettra dôaugmenter notamment la surface utile 

disponible pour chaque personne détenue et de contribuer à 

améliorer la dignité humaine des conditions de détention par 

rapport ¨ la situation actuelle de lô®tablissement p®nitentiaire 

dôAngers. 

L'effet bénéficiera à l'ensemble des personnes détenues 

hébergées dans cet établissement, mais également à celles 

hébergées dans les établissements limitrophes, dont le taux 

d'occupation diminuera.  

V Réduction des arrêts de travail pour le 
personnel  

La construction de lô®tablissement p®nitentiaire de Loire-

Authion et le transfert de la maison dôarr°t dôAngers auront 

un impact significatif sur les conditions de travail 

actuellement très dégradées par le phénomène massif de 

surpopulation. La réduction des violences envers le personnel 

réduira le volume des arrêts de travail.  

Il permettra ®galement dôoffrir des conditions de travail 

modernes et adaptées aux agents qui y travailleront, offrant 

ainsi de nouvelles perspectives pour les agents travaillant 
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actuellement au sein de lô®tablissement p®nitentiaire 

dôAngers ainsi quôaux agents travaillant dans dôautres 

départements désireux de rejoindre cette région.  

V Réduction des transferts en désencombrement  

La contre -expertise de l'évaluation socioéconomique du 

programme 15 000 a mis en évidence combien la livraison 

des nouveaux établissements permettrait la suppression de 

transferts en désencombrement désormais inutiles. Elle a 

également souligné l'importanc e qualitative des effets 

externes négatifs des désencombrements évités (réduction 

des visites et distension des liens familiaux, dégradation des 

conditions de préparation à la sortie, extractions 

judiciaires...).  

Par ailleurs, concernant les extractions judiciaires, sans qu'il 

ne nous soit possible pour le moment de déduire le gain 

généré pour le nouvel établissement, la possibilité ouverte 

par la construction du nouveau centre pénitentiaire d'Angers 

les Landes à p roximité du Palais de Justice d'Angers devrait 

permettre de créer un nouveau pôle de Rattachement des 

Extractions Judiciaires (PREJ) sur ce site et de réduire de fait 

la durée des transports et donc le coût des extractions 

judiciaires sur ce territoire act uellement du ressort du PREJ 

du Mans.  

V Réduction du soutien judiciaire aux personnels  

La moindre nécessité d'un soutien judiciaire aux personnels 

permet d'éviter les coûts associés. Ce soutien est 

essentiellement lié aux agressions subies par le personnel et 

pour lesquelles un lien peut être établi avec le niveau de 

surpopulation carcérale.  

Synthèse des bénéfices socioéconomiques associés 

aux autres coûts évités  

Autres coûts évités  
Valorisation pour 

lô®tablissement (Mú) 

Réduction des recours des 

personnes détenues  
12,58  

Réduction des congés 

maladie ordinaires 

(personnels)  

5,22  

Réduction des transferts en 

désencombrement  
1,40  

Réduction du soutien 

judiciaire aux personnels  
0,78  

Total  19,97  
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4.3  Le bilan des effets socio -

économiques monétarisés du nouvel 

établissement  

Contribution de lôop®ration dôAngers Les Landes aux 

effets socio -®conomiques mon®taris®s ¨ lô®chelle du 

programme 15  000  

Bénéfices et coûts  
Valorisation pour 

lô®tablissement (Mú) 

Violences évitées  43,76  

Récidive évitée  2,69  

Suicides évités  111,07  

Autres coûts évités  19,97  

Total des bénéfices socio -

économiques  
185,49  

Co¾ts dôinvestissement -228,20  

D®penses dôinvestissement 

évitées  
44,50  

Coût de fonctionnement  -4,28  

Total des coûts (VAN -F) -187,98  

VAN - SE (Valeur actualisée 

nette   socio -économique)  

- 2,49  
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5  Analyse de lô®tat initial du site et 

de son environnement  

Le pr®sent chapitre vise ¨ d®crire lô®tat initial de 

lôenvironnement du site dans lequel sôimplante le projet 

dô®tablissement p®nitentiaire, ainsi quôune description des 

diff®rents facteurs susceptibles dô°tre affect®s de mani¯re 

notable par le projet.  

Lô®tat initial est bas® sur des connaissances bibliographiques 

et des investigations de terrain.  

Conform®ment ¨ lôarticle R. 122-5 du code de 

lôenvironnement, ç le contenu de l'étude d'impact est 

proportionné à la sensibilité environnementale de la zone 

susceptible dô°tre affect®e par le projet, ¨ lôimportance et la 

nature des travaux, ouvrages et autres interventions dans le 

milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs incidences 

pr®visibles sur lôenvironnement ou la sant® humaine ».  

Lô®tat initial est ®galement d®sign® sous le terme ç scénario 

de référence  ».  

La d®termination de lô®tat initial permet ®galement de d®finir 

lô®volution projet®e de lô®tat initial dans lôhypoth¯se o½ le 

projet nôest pas r®alis®. Cette situation est ®labor®e ¨ partir 

des ®l®ments recens®s dans lô®tat initial, en particulier en 

d®crivant les perspectives dô®volution envisag®es. Lôobjectif 

de définir la situation de référence par thématique  est de 

permettre une comparaison entre lô®tat initial du site sans le 

projet et celle sous lôinfluence du projet retenu. Cette 

comparaison est réalisée au chapitre 7 de la présente étude 

dôimpact. 

5.1  Le climat  

V Tendances  

Les caractéristiques climatiques du territoire se situent à la 

croisée des trois nuances du climat océanique observables en 

Anjou : le climat océanique humide (plus frais et plus 

pluvieux), le climat océanique à été sec, et le climat 

océanique à nuance con tinentale où les écarts de 

températures entre été et hiver sont un peu plus marqués.  

La p®riph®rie dôAngers se situe dans une zone de moindres 

pr®cipitations annuelles expliqu®e dôune part par lôaltitude 

des Mauges, au Sud -Ouest, qui retiennent une partie des 

pluies g®n®r®es par les flux dôOuest et de Sud-Ouest (flux 

dominants) et dôautre part par des remont®es dôinfluences 

méridionales (annonce du climat du littoral sud Vendée -

Charente) par le Sud -Est. Le total pluviométrique annuel est 

assez bas. Côest au printemps et particuli¯rement ¨ lôautomne 

que lôessentiel des hauteurs de pr®cipitations est enregistré.  

En moyenne les vents du Sud -Ouest représentent 30 % de 

lôensemble des vents concernant le territoire dôAngers Loire 

Métropole.  



DOSSIER DôENQUąTE PUBLIQUE UNIQUE  PR£ALABLE ê LA D£CLARATION DôUTILIT£ PUBLIQUE, EMPORTANT MISE S EN COMPATIBILITÉ DU  PLU I  DôANGERS LOIRE 

METROPOLE ET DU SCOT LOIRE ANGERS , ET DôENQUąTE PARCELLAIRE PR£ALABLE ê LA CESSIBILIT£ DES PARCELLES ê EXPROPRIER 

 

PIÈCE E |  ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DU PROJET ET DES PLANS ET PROGRAMMES  | Construction  dôun ®tablissement p®nitentiaire  PAGE 79  

 

 

Figure 15  : Répartition de la direction et de la force 

des vents à la station Angers - Beaucouzé  

(Source  : Windfinder, février 2023)  

 

Le graphique de répartition des vents ci -dessus est calculé 

sur les observations entre septembre 2010 et janvier 2023. 

Les vents proviennent majoritairement du Ouest -Nord -Ouest 

au Sud -Ouest.  

 

V Normales climatiques  

La station m®t®o France la plus proche de la zone dô®tude est 

la station d ôAngers-Beaucouzé , qui se situe  à environ 13  km 

¨ lôOuest  du site dô®tude. 

Les normales climatiques 19 91-20 20 relevées sur cette 

station  sont présentées dans les paragraphes suivants.  

 

Figure 16  : Températures à la station d ôAngers-

Beaucouzé sur la période  19 9 1 - 20 2 0 (Source  : 

Infoclimat)  
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Figure 17  : Précipitations à la station dôAngers-

Beaucouzé sur la période 1991 - 2020  (Source  : 

Infoclimat)  

 

La tempér ature moyenne annuelle est de 12,6 °C. Le mois le 

plus froid est janvier (température moyenne de 6°C) et le 

mois le plus chaud est août  (température moyenne de 

20,1 °C).  

La moyenne annuelle des précipitations sur la période 19 91-

20 20 est de 709,3  mm.  On constate des pluies plus élevées 

dôoctobre ¨ janvier. 

 

V Le Schéma Régional Climat Air Energie 
(SRCAE)  

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) des Pays de 

Loire a été approuvé le 18 avril 2014. Il décrit la stratégie et 

définit les orientations pour la région dans chacune des trois 

thématiques, climat, air et énergie, en prenant en compte les 

possibles interactions entre elles. Il affirme les objectifs 

suivants pour 2020 :  

ž Une baisse de la consommation dô®nergie de 23% 

inférieure à la consommation tendancielle, soit une 

diminution de 17% par rapport à la situation actuelle  ;  

ž Une baisse de la consommation dô®nergie de 47% ¨ 

lôhorizon 2050 par rapport ¨ la consommation 

tendancielle  ;  

ž Un d®veloppement de la production dô®nergies 

renouvelables avec un quasi triplement par rapport à 

2008 (permettant dôatteindre 21% de la consommation 

finale ¨ lô®chelle r®gionale) ;  

ž De manière résultante, une stabilisation des émissions de 

GES par rapport à 1990, qui représente une baisse de 

16% par rapport à la situation actuelle.  

Suite à la Loi NOTRe, le SRCAE a intégré le Schéma régional 

dôam®nagement de d®veloppement durable et dô®galit® des 

territoires (SRADDET) des Pays de la Loire approuvé le 7 

février 2022.  
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V Le Plan Climat Air Energie  Territorial Loire 
Angers  

Le Plan Climat Air Energie Territorial ( PCAET)  est un 

document qui sôinscrit dans les objectifs nationaux et 

internationaux en définissant une stratégie globale et des 

actions concr¯tes en mati¯re de : qualit® de lôair, sobri®t® 

énergétique, énergies renouvelables, réduction de gaz à effet 

de serreé Le PCAET élaboré par le Pôle métropolitain Loire 

Angers pour la période 2020 -2026 a été approuvé le 

14  décembre 2020.  

Les 5 axes et les 15 orientations  du PCAET Loire Angers  sont 

les suivants  :  

Axe 1  : Bâtiments  : Tendre vers un parc immobilier sobre et 

performant pour permettre aux habitants et entreprises de 

moins et mieux consommer et concourir à un cadre de vie 

agréable  :  

ž Orientation 1 : Am®liorer lôefficacit® ®nerg®tique des 

logements  ;  

ž Orientation 2 : D®velopper lôexemplarit® des b©timents 

publics en mati¯re dôefficacit® ®nerg®tique et dô®mission 

de GES  ;  

ž Orientation 3 : Accompagner les acteurs économiques 

dans leurs d®marches dôefficacit® ®nerg®tique ;  

Axe 2  : Production et consommation dô®nergie : Passer du 

territoire consommateur dô®nergie au territoire producteur :  

ž Orientation 4  : Optimiser les réseaux énergétiques et 

d®velopper les ýli¯res dô®nergies renouvelables ;  

ž Orientation 5 : Accompagner le développement des 

projets citoyens  ;  

Axe 3  : Aménag ement et mobilités  : Aménager le territoire 

pour favoriser les proximités et les  mobilités décarbonées et 

en améliorant le cadre de vie et la  santé humaine  :  

ž Orientation 6  : Intégrer les enjeux climatiques dans les 

documents de planiýcation et limiter la consommation 

dôespaces agricoles et naturels ;  

ž Orientation 7  : D®velopper lôapproche environnementale 

de lôam®nagement pour anticiper les impacts du 

changement climatique  ;  

ž Orientation 8  : Renforcer les aménagements en faveur 

des mobilités durables, faibles émettrices en carbone  ;  

ž Orientation 9  : Préserver et reconquérir la biodiversité 

pour atténuer les effets du changement climatique  ;  

ž Orientation 10  : Préserver la ressource en eau et les 

écosystèmes  ;  

Axe 4  : Adaptations  : Adopter des pratiques et usages 

adaptés Anticiper et se préparer aux impacts du changement 

climatique  :  

ž Orientation 11  : Accompagner la transition du territoire 

(conna´tre la vuln®rabilit® et savoir comment sôadapter) ;  

ž Orientation 12  : Encourager des pratiques de mobilité 

durable  ;  

ž Orientation 13  : Développer des comportements sobres 

en énergie et émissions de carbone  ;  
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ž Orientation 14  : Soutenir une agriculture et une 

alimentation plus durables  ;  

ž Orientation 15  : D®velopper les pratiques dô®conomie 

circulaire et lôusage des ®comat®riaux sur le territoire ;  

Axe 5  : Gouvernance  : Piloter, animer et évaluer le PCAET  

Les 15 orientations se déclinent ensuite en 50 actions.  

Le projet de construction de lô®tablissement p®nitentiaire 

tiendra compte des orientations indiquées dans le PCAET.  

Le climat des communes de Loire - Authion et Trélazé / 

Métropole dôAngers est de type  océanique . 

Il ne constitue pas un e contrainte pour la construction 

dôun ®tablissement p®nitentiaire. 

 

 

 

Figure 18  : Carte g®ologique dôAngers 1/50 000 nÁ454 

(Source  : BRGM)  

Périmètre 

de DUP 
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5.2  Le sol, le sous - sol et les terres  

Dôapr¯s la carte g®ologique nÁ454 ç Angers » au 1/50  000 e 

du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), 

lôemplacement du futur ®tablissement p®nitentiaire se trouve 

sur quatre types dôentit®s :  

ž Majoritairement sur du «  Cénomanien inférieur : sables et 

graviers ou argiles de Jumelles et de Brissac  » (C1 -2aJ)  ;  

ž À lôouest du site un sol ç Complexe périglaciaire : résidu 

de terrasses fluviatiles et de sables éoliens mélangés aux 

limons d'altération  » (GP).  

ž À lôest du site un sol ç Alluvions anciennes : sables, 

graviers et galets ; basses terrasses  » (Fx).  

ž Au sud de lôaire dô®tude, dans une moindre mesure, 

« lôordovicien moyen ¨ inf®rieur correspondant ¨ du gr¯s 

armoricain  » (O2)  et «  lôordovicien moyen et inf®rieur » 

(O3 -4) . 

 

À lôouest de lôaire dô®tude, les complexes p®riglaciaires de 

lôest dôAngers comprennent, plus ou moins m®lang®s, des 

argiles dôalt®ration, des r®sidus de terrasses reconnaissables 

à la présence de silex et de quartz roulés  ; ainsi quôune forte 

proportion de  sables et galets éolisés.  

Concernant les alluvions anciennes ¨ lôest du site, il est 

précisé dans la notice explicative de la carte géologique 

dôAngers que sur la rive nord de la Loire, la vaste terrasse de 

Brain -sur -lôAuthion pourrait °tre plus sableuse pour sa partie 

superficielle. En profondeur, il peut se trouver des galets 

(granitiques) volumineux.  

Le Grès armoricain inférieur, puissant d'une cinquantaine de 

mètres, est formé d'une alternance de bancs gréseux ou 

quartzitiques d'un gris clair, généralement décimétriques, et 

de schistes gr®seux, verd©tres ¨ rouges. Il a fait lôobjet dans 

ce secteur dôexploitation minière.  

Concernant le Cénomanien qui couvre la majeure partie de 

lôaire dô®tude, localement, et en particulier au nord de la 

Loire, ce sont des sables fins et jaunes, à minces 

intercalations d'argiles noires, ligniteuses, feuilletées et 

micacées, qui forment la ba se même du Cénomanien, au -

dessous des sables glauconieux (Aigrefoin, la Coutardière, 

tranchée de la route de Briollay à la Croiserie), les sables 

glauconieux représentant le Cénomanien moyen.  

La notice de la carte géologique indique également que la 

concession de Saint -Barthélemy (1902 -1966) n'a pas donné 

lieu à exploitation. Les travaux de recherche s'y sont traduits 

par une tranchée au Sud du Colombier, un puits au Sud de la 

Bouvinerie, un au tre (profond de 65 m) à l'Est de bois de 

Verrières et un troisième (26 m seulement) plus près 

d'Avaloup. Le minerai, moins riche qu'au Pavillon, contient de 

45 à 50 % de fer et de 15 à 20 %  de silice. La puissance 

totale utilisable n'excède pas 1,25 mètre.  Pour rappel, une 

zone dôeffondrement / tassement est mat®rialis®e dans le 

PLUi, dont un puits qui confère à ses environs  immédiats , un 

statut de non aedificandi . 

 

Une étude géotechnique a été réalisée en octobre 2023. Cette 

étude est reprise dans son intégralité en pièce G2 -18 «  Etude 

geotechnique_G1  è du dossier dôenqu°te. 

Cette étude met en évidence les contraintes spécifiques liées 

au projet et au site suivante  :  
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¶ Des remblais li®s ¨ lôhistorique du site (anciens 

travaux de recherche minière, travaux agricoles, zone 

de recyclage de matériaux de démolition), présents 

sur des épaisseurs localement importantes et avec des 

caractéristiques mécaniques globalement faibles  ;  

¶ Pr®sence dôun alignement Est-Ouest dôanomalies de 

portance. Ces sols de faible portance pourraient 

correspondre aux remblais et remaniements liés à 

lôexploitation superficielle des anciens affleurements 

du minerai de fer  ;  

¶ Des anciens travaux miniers localis®s sur lôemprise du 

terrain. Il sôagit de puits et de galeries de recherche 

mini¯re sans r®elle tentative dôexploitation. Au droit 

des galeries profondes de plus de 50  m, lôal®a de 

tassement et dôeffondrement est globalement faible. 

Au droit des puits dôAvaloup, seul le puits nÁ1 profond 

de 50 m pr®sente un al®a dôeffondrement et de 

tassement fort  ;  

¶ Des sols de recouvrement à dominante limoneuse et 

sableuse, plus localement argileux et graveleux. Ces 

sols sont pr®sents en forte ®paisseur sur lôensemble 

du site. Du point de vue géotechnique, ces horizons 

limono -sableux développent des propriétés 

mécani ques faibles et globalement homogènes. Ils 

sont faiblement plastiques et sensibles ¨ lôeau en 

termes de portance  ;  

¶ Un substratum de schiste gréseux plus ou moins altéré 

en tête sous la forme de schiste argileux. Du point de 

vue géotechnique, ils développent des 

caractéristiques mécaniques faibles à moyennes mais 

qui tendent à augmenter en profondeur en fonction 

dôun degr® moindre dôalt®ration ;  

¶ Pr®sence dôarbres ¨ dessoucher sur lôemprise du 

terrain ce qui va occasionner un remaniement des sols 

de surface.  

Le site est localisé sur un sol majoritairement sablo -

argileux.  

Les dispositifs constructifs devront prendre en compte 

les caractéristiques mécaniques des sols rencontrés , 

notamment dans le secteur anciennement minier.  

 

5.3  Lôagriculture 

Le projet est soumis à étude préalable agricole puisque  quôil 

cumule les trois conditions :  

ž le projet est soumis ¨ ®tude dôimpact environnementale 

systématique,  

ž lôemprise se situe sur des terres agricoles, 

ž la surface agricole pr®lev®e d®finitivement sur lôemprise 

du projet est supérieure à 2 ha (seuil de déclenchement 

AP du 21/11/2018 pour le département de Maine -et -

Loire).  

V ê lô®chelle du territoire du P¹le m®tropolitain 

Loire Angers et dôAngers Loire M®tropole 

Dôapr¯s le diagnostic du SCoT Loire Angers, le P¹le 

métropolitain Loire Angers se caractérise par une grande 

diversit® de productions. Les activit®s li®es ¨ lôhorticulture, 

aux p®pini¯res, ¨ la viticulture, lôarboriculture et aux 

semences occupent 16% de l a surface agricole et 
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repr®sentent 60% du chiffre dôaffaires de lôagriculture du P¹le 

métropolitain Loire Angers. Les filières traditionnelles 

(élevage, céréaliculture) complètent cet ensemble.  

En 2019, la Surface Agricole Utile (SAU) représente environ 

50% de la superficie totale dôAngers Loire M®tropole. Malgr® 

des diminutions cons®quentes du nombre dô®levages, la 

filière polyculture -élevage représente sur le territoire 

dôAngers Loire M®tropole une large part de la surface 

agricole.  

 

V ê lô®chelle de la vall®e de lôAuthion 

Source  : Étude préalable agricole réalisée par la Chambre 

dôAgriculture (juin 2023) 

Le projet dô®tablissement p®nitentiaire est situ® ¨ lôest 

dôAngers au cîur du Val dôAuthion. La vall®e de lôAuthion a 

fait lôobjet dôimportants am®nagements hydrauliques et 

fonciers au cours des ann®es 70, sous lô®gide du minist¯re de 

lôagriculture, en vue de faire de ce territoire un polder, «  une 

petite Hollande  », dédié aux productions végétales 

sp®cialis®es. La vall®e concentre aujourdôhui une part 

importante des productions horticoles, de pépinières, de 

semences et de mara´chage de lôAnjou. La recherche et 

lôenseignement sup®rieur se sont d®velopp®s en lien avec les 

entreprises de production.  

Le Pôle végétal angevin compte actuellement 

450  chercheurs, ingénieurs techniciens et 2  500  étudiants. 

Le territoire de la vall®e de lôAuthion participe au 

développement du Pôle végétal régional  ; ce dernier a été 

labellisé «  pôle de compétitivité à vocation mondiale  » en 

2005 pour les filières spécialisées dans le végétal.  

Figure 19  : Les productions agricoles en Pays de la 

Loire (Source  : étude préalable agricole)  
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Végépolys Valley, basé à Angers, fédère les entreprises, les 

centres de recherche et de formation. Il regroupe les filières 

de la production végétale  : horticulture, maraîchage, 

arboriculture, viticulture, plantes médicinales, les semences, 

les champignons , le tabac.  

On dénombre 4  000  entreprises du végétal en Pays de la 

Loire employant plus de 30  000  personnes.  

Le pôle accompagne les innovations autour de 3 axes :  

¶ Lôinnovation vari®tale, 

¶ La protection des plantes et les systèmes de culture,  

¶ La contribution du végétal à la santé, au bien -être et au 

cadre de vie.  
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Figure 20  : Registre parcellaire graphique de 2021
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V Activités agricoles et sylvicoles du périmètre DUP  

Source  : £tude pr®alable agricole r®alis®e par la Chambre dôAgriculture (octobre 2023)  (cf. annexe G2 -20)  

A noter que cette ®tude pr®alable agricole a ®t® r®alis®e sur la base dôune ancienne d®limitation de p®rim¯tre DUP, ¨ laquelle il manque 

principalement les parcelles ZR 2 et  ZR 3 au nord.  Celle -ci fait lôobjet dôune mise à jour.  

Le registre parcellaire graphique de 2021 recense des parcelles agricoles au sud du périmètre DUP (cf. carte présentée précéd emment). 

Celles -ci sont identifiées sont en prairies.  

Lô®tat des lieux r®alis® par la chambre d'agriculture en f®vrier 2023 a mis en ®vidence un abandon de la vocation agricole des parcelles 

au centre du p®rim¯tre dô®tude. Ces parcelles correspondent ¨ une ancienne zone maraich¯re et de p®pini¯re dont les activités ont 

aujourdôhui cess®. Les autres parcelles agricoles situ®es sur le site dô®tude sont utilis®es par les exploitants.  

La production de p®pini¯res hors sol de lô®tablissement LEVAVASSEUR a cess® en 2019. Le foncier et les installations, notamment pour 

lôirrigation (r®serves dôeau dôune capacit® de 27 000  m ³ ) qui étaient liées à cette activité couvrent 45  % de lôemprise du p®rim¯tre de 

la DUP, soit 13 hectares  

La société Pépinières Levavasseur était constituée sous la forme d'une société anonyme (SA), située à Brain -sur - l'Authion (Maine -et -

Loire). Immatriculée sous sa dernière forme le 17 avril 1972, son activité était la culture de fruitsàpépins et à noyau (0124 Z). En 2015, 

elle compte un effectif de 26 personnes.  

Les surfaces en prairie au sud du site sont exploit®es par lôEARL du Grand Avalou. Les parcelles dans le p®rim¯tre sont principalement 

vouées au pâturage, elles représentent environ 7,5  hectares. Cet ®levage bovin est dirig® par Madame Anne TINCHANT. Lôexploitation 

compte une superficie totale de 171  hectares et un cheptel de 70  vaches allaitantes. Le si¯ge dôexploitation est situ® ¨ 500 m ¨ lôEst 

du site. Les îlots concernés par le projet sont constitutifs du noyau foncier principal autour du siège.  

La partie sylvicole, ¨ lôouest, représente près de 5  hectares. Elle est composée majoritairement de résineux (pins, sapins) ainsi que de 

feuillus (ch°nes, ch©taigniers). Le massif forestier est g®r® dans le cadre dôun plan de gestion. 

Les deux parcelles ( ZR 2 et ZR3) au nord du périmètre DUP sont identifiées , dôapr¯s Corine land Cover 2018, comme des systèmes 

culturaux et parcellaires complexes . Plus précisément, Biotope identifie les habitats de ces parcelles comme des friches vivaces et un 

groupement basal des prairi es.  
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Figure 21  : Activités agricoles et sylvicoles sur le périmètre DUP  (Source  : Etude préalable agricole, octobre 2023)  
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A- Zone en friche au nord -ouest du site dô®tude contre le 

bois de Verrières  

B- Anciens terrains de la pépinière  

  

C- Anciennes bâches de protection  (Source  : Egis, novembre 2021)   

Figure 22  : Photographies et localisation des parcelles de lôaire dô®tude
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Figure 23  : Vue aérienne sur les prairies au sud de 

lôaire dô®tude 

(Source  : APIJ, novembre 2021)  

 

Des fossés de drainage des eaux sont présents sur le secteur 

dô®tude (cf. chapitre 5.4.1 ). Lôun dôentre eux au niveau de 

chemin dôAvaloup (au sud de lôaire ®tudi®e) est bouch® par 

lôaccumulation de sables li®e aux cultures voisines. 

 

5.4  Lôeau 

5.4.1  Les eaux superficielles  

Une caractérisation du réseau hydrographique a été réalisée 

lors de plusieurs passages sur le site par le bureau dô®tudes 

Biotope dans le cadre de lô®tude ®cologique. Cette étude est 

reprise dans son intégralité en pièce G2 -1 «  Diagnostic  

écologique  è du dossier dôenqu°te. Le texte et les figures ci-

après sont issus du chapitre 2.2.1.1 de la pièce G2 -

1_Diagnostic écologique . 

À lô®chelle de lôaire dô®tude ®loign®e, le r®seau 

hydrographique est globalement dense, notamment au sud 

avec la pr®sence de la Loire, de lôAuthion et de leurs affluents. 

Au sein de lôaire dô®tude rapproch®e, le r®seau 

hydrographique est composé de deux pla ns dôeau, de 

quelques mares et dôun grand nombre de foss®s.  
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Figure 24  : Réseau hydrographique  
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Au sein du p®rim¯tre dô®tude, sont recens®s deux plans dôeau 

localisés au centre et au nord -est (n°1 et 2 sur la carte 

« Localisation et typologie des fossés et mares  »). Ils 

représentent respectivement environ 4 800 m² et 3 100 m². 

Les plans dôeau sont connect®s et aliment®s par les foss®s 

environnants grâce à des buses et des sorties de drainage. 

Ces plans dôeau ®taient tr¯s probablement utilis®s pour 

lôirrigation des cultures horticoles et du maraichage. Un 

ancien cabanon de pompage est dôailleurs situ® ¨ proximit® 

du plan dôeau nÁ1. 

 

Figure 25  : Le plan dôeau central au sein du p®rim¯tre 

dô®tude -  n°1 sur la carte ci - avant (Source : Egis, 

novembre 2021)  

 

Figure 26  : Le plan dôeau septentrional au sein du 

p®rim¯tre dô®tude ï n°2 sur la carte ci - avant (Source : 

Egis, novembre 2021)  

La plupart des autres mares sont des extensions des fossés 

pr®sentant une superficie maximale dôune vingtaine de 

mètres carrés.  

Au sein du périmètre DUP, deux mares permanentes (n°3 et 

4) et une mare temporaire (n°6) sont recensées. La mare n°3 

situ®e au sein des prairies au sud de lôaire dô®tude rapproch®e 

de lô®tude ®cologique, est la plus grande dôentre elles et sa 

profondeur est dôenviron un m¯tre. Les autres mares nÁ4 et 

6 sont plus petites et ont une hauteur dôeau similaire de 

quelques dizaines de centimètres tout au plus  ; elles 

sôass¯chent lors des p®riodes les plus chaudes. 

La «  mare  è nÁ4 est, en fait, un point dôeau profond 

correspondant à ancien puit minier.  
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Figure 27  : Mare n°3 (Source  : Biotope, mars 2022)  

 

Figure 28  : « Mare » n°4, ancien puis minier (Source : 

Biotope, mars 2022)  

Des affluents de lôAuthion, dont le ruisseau des Coul®es, sont 

présents à environ 900 m au sud -est du périmètre DUP.  

 

Figure 29  : Le Ruisseau des Coulées au sud - est de 

lôaire dô®tude (Source : Egis, juin 2021).  

Des fossés sont présents sur et autour du périmètre DUP pour 

lô®vacuation des eaux pluviales. 

Au sein de lôaire dô®tude rapproch®e, les foss®s ont ®t® 

identifiés et plusieurs caractéristiques ont été relevées afin 

de pouvoir définir plusieurs types de fossés (cf. carte 

« Localisation et typologie des fossés et mares  » présentée 

précédemment)  :  

ž leur nature : forestière ou non ;  

ž la pr®sence dôeau au 23 mars 2022 : sec ou en eau ; 

ž leur profondeur : profond (supérieur à 80 cm) ou peu 

profond (inférieur à 80 cm) ;  

ž leur végétalisation : très végétalisé ou peu végétalisé.  
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Les fossés dits « profonds » présentent une profondeur 

moyenne dôenviron 90 cm contre environ 50 cm en moyenne 

pour les fossés dits « peu profonds ».  

Les fossés forestiers sont caractérisés par une couche de 

feuilles mortes importante et globalement une végétalisation 

plus faible voire absente.  

Les fossés dits « très végétalisés » présentent 

majoritairement des ronces, et souvent en grande quantité.  

 

Cependant, ces entités hydrographiques présentent des 

potentialit®s dôaccueil de la biodiversit® relativement limit®es. 

Au sud de la zone de stockage de matériaux granulats et 

inertes, a ®t® rapport®e ¨ lôAPIJ une zone de ruissellement et 

de stagnation des eaux de pluies dues ¨ lôimperm®abilisation 

des terres limitrophes (culture de la mâche).  

 

 
Fossés forestiers en eau, profonds et peu végétalisés ï 

tronçon n°9 (Source  : Biotope, mars 2022)  

     
À gauche  : F ossés forestiers en eau, peu profonds et peu 

végétalisés  ï tronçon n°31  

A droite  : fossés forestiers secs, profonds et peu 

végétalisés ï tronçon n°10 (Source  : Biotope, mars 2022)  

Figure 30  : Photographies des foss®s de lôaire dô®tude 

 

Les zones humides sont présentées au chapitre 5.5.3  du 

présent document.   

 








































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































